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SOCIÉTÉ
*
 

MARIE-ESTELLEPECH @MariEstellPech

UNIVERSITÉS Faut-il augmenter les
frais d’inscription à l’université ? Une al-
lusion, dans un rapport de l’Inspection
générale des finances dévoilé mardi, re-
lance ce vieux débat français. Jugeant ces
frais « modiquess» par rapport à nos voi-
sins européens, les inspecteurs estiment
que la question mérite d’être posée, sans
pour autant en faire une préconisation.

Et pour cause. « Le sujet est sensible
politiquement et socialement », écri-
vent-ils. De fait, à gauche, comme à
droite, ce sujet est tabou. Le risque de
mettre les étudiants dans la rue reste
présent dans toutes les têtes. Porter
l’ensemble des droits de scolarité à
1 000 euros « générerait un produit sup-
plémentaire de 767 millions d’euros pour
les établissements par rapport à 2012 »,
affirment toutefois les inspecteurs. Une
aubaine en période de disette.

En avril, l’institut Montaigne, un
think-tank, recommandait également
une hausse « modérée » des droits
d’inscription, à hauteur de 500 euros
par an en licence (contre 184 euros
aujourd’hui) sauf pour les boursiers.
Terra Nova, l’Institut de l’entreprise, le
Sénat ou l’OCDE ont fait des proposi-
tions voisines les années passées.

Immédiatement, déplorant un risque
de « sélection sociale », les syndicats étu-
diants ont montré les crocs et la ministre
de l’Éducation, Najat Vallaud-Belkacem,

a twitté mardi soir qu’il n’était « pas
question d’augmenter les droits d’inscrip-
tion ». Il n’empêche. Le débat existe bel et
bien au sein du monde universitaire. Dé-
but juin, Jean Tirole écrivait dans une tri-
bune parue dans Libérationn que l’absence
de frais d’inscription « bénéficie en pre-
mier lieu aux classes aisées ». Et de
conseiller « des études supérieures payan-
tes pour les familles dont les revenus le per-
mettent et de redistribuer une partie de ces
recettes sous forme de bourses supplémen-
taires, comme l’a fait Sciences Po. »

Une étude financée par la Commission
européenne, datant de juin 2014, révélait
qu’une hausse des frais de scolarité d’un
établissement d’enseignement supérieur
« n’avait pas d’effet négatif décelable »
sur le nombre d’inscriptions, à condition
qu’elle ne soit pas « exceptionnelle ».
« Au contraire , si ces fonds sont investis
dans la construction de nouveaux locaux,
ils peuvent même accroître l’attractivité. »

Le sujet divise
Ils notaient que même les étudiants
provenant de milieux défavorisés ne
semblaient pas découragés par la haus-
se des frais d’inscription. Cela s’expli-
que par le fait que ces hausses sont ac-
compagnées par la mise en place
d’aides financières. Au Royaume-Uni
et en Corée du Sud par exemple, l’aug-
mentation a été « totalement » contre-

balancée par les prêts, et au Canada ou
en Pologne, par les bourses.

Au sein de la Conférence des prési-
dents d’université, le sujet divise. Ceux
qui s’en saisissent avancent surtout la
question de la progressivité des droits
d’inscription en fonction des revenus.
Ou en fonction du niveau du diplôme. La
possibilité d’augmenter les frais deséco-
les d’ingénieurs publiques est régulière-
ment posée,comme celle de faire payer
davantage lesétudiants étrangers.

France Stratégie, l’organisme ratta-
ché à Matignon, a proposé en janvier
cette dernière solution. Reste que les
frais d’inscription modérés de la France
par rapport à d’autres pays de l’OCDE
lui permettent aujourd’hui de rester un
pays attractif pour les étudiants étran-
gers. La Suède et la Grande-Bretagne,
qui ont augmenté leurs droits d’inscrip-
tion pour ces derniers, ont perdu des
étudiants… Et des retombées économi-
ques indirectes. Le sujet est délicat.

La situation restant bloquée en Fran-
ce, pour contourner le problème, cer-
taines universités comme Toulouse-I
multiplient des « diplômes universitai-
res » sélectifs dont les montants des
frais d’inscription sont souples car fixés
localement. Pour s’inscrire au DU de
son école européenne du droit, il faut
ainsi débourser 700 euros…
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MIEUXVAUTENRIRE!
ÇAM’ÉNERVE

ParJackDion
ÇAM’ÉNERVEÇÇAM’ÉNERVE!

LESCONS
N’ONTPASD’ÂGE

Et si l’on limitait à70 ansl’âged’un candidat
àune élection ? La proposition aété for-
mulée par l’économiste JeanPisani-Ferry
dans un rapport sur l’engagement des
jeunes.A priori , l’idée paraît séduisante.
Sansremonter jusqu’à Jésus-Christ,mort

à 33 ans, d’autres ont montré avec éclat que
le jeune âge n’avait rien d’une tare. A 41 ans,
AlexisTsiprasprouve avecpanachequ’iln’estpas
nécessaired’être un vieux routier de la politique
pour lever l’étendard dela dignité. Certains des
révolutionnaires de1789brillaient des feux de
l’enthousiasme trentenaire. Guy Môquet n’avait
que 17 anslorsqu’il aété fusillé par les nazis à
Châteaubriant. Nombre de futurs grands noms
dela vie politique ont fait leurs premièresarmes
dans la Résistance.A contrario, les assemblées
actuelles apparaissent comme des repaires de
gens plus proches de la retraite que de la post-
adolescence.Mais est-ceeninstaurant une bar-
rière d’âge que l’on réglera le problème (réel)
de l’engagement des jeunes et que l’on arrivera
à avoir des élus représentatifs du peuple dans
toute sadiversité ?

Cartel est bien le fond delaquestion.On critique
la faible représentation desfemmesou l’absence
desvisagescolorés,mais on s’inquiète rarement
de la disparition quasi totale des citoyens de la
France d’en bas, qu’il s’agissedes ouvriers ou
des employés. A l’Assemblée nationale, on les
compte sur les doigts d’une seule main, ce qui
concourt à faire des élus de simples représen-
tants présumés du peuple. Pour des raisons
multiples, les postes sont accaparés par une

caste deprofessionnels dela profession formés
dans les mêmes cénacles,coulés dans le même
bronze idéologique, formatés dans les mêmes
écoles, excluant tous les autres, à commencer
par les plus pauvres, incapables defranchir les
obstacles mis sur leur route.

Le système politique est ainsi devenu une
machine à exclure les citoyens ordinaires,
hommes ou femmes, jeunes ou vieux, blancs
ou de couleur. C’est en le débloquant par des
mesures audacieuses que l’on irriguera la vie
démocratiquedu pays,nonensombrantdansune
démagogie antivieux qui n’estenrien une assu-
rance tous risques contre les préjugés.Comme
disait l’autre, les vieux cons ont souvent été de
jeunes imbéciles. Q
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Leur ambition estsanslimite d '

âge
La proposition deplafonner à 70 ans l '

âge des candidats à une élection
fait débat . Mais lespolitiques ne sont pas seuls à jouer lesprolongations.

ALAIN JUPPÉ
69 ans,

maire de Bordeaux

Lapropositionde plafonner
70 ans l '

âgedes candidats
lemenace pour2017.

Elulocal depuis1976 ,
il a pris les commandes
desa ville en 2001.

I

abile , Alain Juppé . Dans le
débat lancé par la

propositionde France Stratégie de
plafonner 70 ans l '

âge des
candidatsà une élection , le maire de
Bordeaux-qui passera le cap fatidique
le 15août- est resté prudent . C' est
une réflexion qu'

onpeut avoir »,
at-ilréagi , avant de rappeler qu'

il
avait lui-même fixé la limite à75 ans
pour les élections législatives
lorsqu'il était à Matignon , un dispositif
supprimé depuis . Formellement , le
favori dessondages à droite ne
seraitpas concerné par la proposition ,
dès lors

qu'
elle s' applique à une

deuxième candidature . Or , avecses
71ans en2017, ce serait la première
fois qu'

il participerait à la course
présidentielle.

Petits arrangements
Sur le fond , la barrière des 70 ans
vise à donner un coup de jeune à
une classe politique parmi les plus
âgées des démocraties du monde
(voir ci-contre) . Quelque 44%%des
députés ont plus de 60 ans et le
doyen du Sénat, Paul Vergès, a fêté
ses90printemps .Les barons locaux
septuagénaires ne sont pas rares : le
maire de Marseille , Jean-Claude
Gaudin , a 76 ans , celui du Mans ,

DÉMOCRATIE
VIEILLISSANTE

Agemoyendes
parlementairesdes
Chambresbasses
Etats-Unis

57
France

56,5
Japon

Espagne

Royaume-Uni

Italie

51

45,4
Pays-Bas

SCURCE UNION
PARLEMENTAIRE(AC1UALISATION
JUIN2013 101142014)

L' Assemblée
nationale
est l ' une
desChambres
basses les plus
vieillissantes
desgrandes
démocraties.

GÉRARD BREMOND
77 ans , président

de Pierre & Vacances

Il règnetoujours sur legroupe
devillagesde vacances
qu' il a fondéen 1967.

Jean-Claude Boulaxd , 72 ans, le
président du conseil régional Midi-
Pyrénées, Martin Malvy , 79ans .. .
Mais les politiques ne sont pas les
seuls à jouer les prolongations.
Dans la fonction publique , si la
limited '

âge est officiellement à
65 ans , de multiples exceptions
existent . En 2011, le gouvernement
Fillon avait repoussé la borne de
deux ans pour les plus hauts
fonctionnaires, et afin de maintenir au
passage le préfet Christian Lambert
en Seine-Saint-Denis . Plus
récemment, un amendement de la loi
santéa reporté jusqu' à un maximum de
72 ans la retraite desmédecins
hospitaliers. Les magistrats de la Cour
des comptes , les conseillers d ' Etat
et les professeurs d ' université , eux ,
peuvent exercer jusqu' à 68ans.
Dans le privé , les mises à la retraite
d ' office sont interdites depuis 2009
avant 70 ans, contre 65auparavant.
A l '

époque, le gouvernement
souhaitaitsupprimer tout plafond , mais
avait reculé face aux protestations
d ' un patronat attaché à une
procédureplus légère que le licenciement
« Même si aucun salarié , ou
presque , ne souhaite travailler si
tard , de fait , les entreprises ont
perdu un levier pour se séparer de

MAURICE LÉVY
73 ans ,

président de Publicis

Il a succédéà MarcelBleustein-
Blanchetà la tête du groupe
de communicationen 1988.

leurs seniors », remarque Jean-
Christophe Sciberras , de l '

Associationnationale des DRH. Du coup ,
avec la fin des préretraites et le
recul en 2010 de deux ans de l '

âge
légal , le taux d '

emploi des
sexagénairesa grimpé en flèche. Au risque
d ' un surplus de main-d ' oeuvre dans
certains secteurs? A Air France , le
report de la limite d ' activité des
pilotesà 65ans,réclamé par une
associationd ' irréductibles , aaggravé les
problèmes desureffectifs.

Cadre souple
Côté patrons , l '

âgemaximal est fixé ,
en théorie , à 65 ans pour le
présidentd ' un conseil d ' administration
et le directeur général , mais rien
n' empêche les actionnaires devoter
une clause qui repousse cette
barrière, comme lors des assemblées
générales de Total et de Carrefour
en 2014. Seule règle intangible : pas
plus du tiers desadministrateurs ne
doit dépasser les 70ans . Un cadre
souple qui permet à Gérard
Brémondde tenir les rênes de Pierre
& Vacances à 77 ans , ou à Maurice
Lévy de conserver la tête de Publicis
à 73 ans. Il n' y a pas que les
politiquesqui ont du mal à décrocher.

LaurentFargues
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L'âge du capitaine.
Faut-il plafonner l'âge des élus ?
La question, envisagée par un
rapport qui propose de limiter à
70 ans l'âge d'un candidat à une
élection parlementaire ou locale, a
suscité bien des réactions, cette
semaine. Des réactions parfois
virulentes, notamment parmi les
parlementaires. les plus âgés.
Ce rapport, commandé le
ministre de la Ville et de la
Jeunesse, Patrick Kanner, a été
élaboré par le think tank
(laboratoire d'idées) France
Stratégie et remis lundi dernier à
son destinataire. Intitulé «
reconnaître, valoriser, encourager
l'engagement des jeunes » ,il
s'inspire des règles en vigueur
dans les entreprises publiques.
Trop vieux, nos représentants ? A
l'occasion de la dernière élection
législative, l'Assemblée s'est

pourtant «rajeunie » : si les moins
de 30 ans n'étaient que 11 lors de
la mandature précédente, pour
257 députés âgés de 60 à 70 ans
et encore 55 âgés de plus de 70
ans, ils sont, désormais 27 à être
âgés de moins de 30 ans, pour
200 âgés députés situés entre 60
et 70 ans, et 53 âgés de plus de 70
ans. Les sénateurs sont un peu
plus âgés: 227 membres de la
Haute Assemblée ont plus de 60
ans, sur 348.
Toute la semaine, les élus ont été
nombreux à monter au créneau
pour dénoncer cette idée, à
l'instar du député Gérard Bapt,
69 ans, citant Brassens: « Le
tempsnefait rien à l'affaire, quand
on est con, on est con » . Plus
énervé, Bernard Debré, député
Les Républicains (70 ans), s'est
élevé contre un « déni de

démocratie » : « Ça voudrait dire
que Charles de Gaulle n'aurait pas
pu se présenter, que Churchill
aurait été mis sur la touche »
,a-t-il expliqué. Et si la mesure
était adoptée, un certain Alain
Juppé, qui fêtera ses 70 ans le 15
août prochain, pourrait se voir
interdire la route de l'Elysée en
2017.
Mais plus que l'âge des hommes,
c'est la longueur des carrières
politiques, ainsi que le
non-renouvellement des cadres et
des idées, qu'il faudrait peut-être
interroger.

AC7B78E55CB0EB0F60B90653A407D5DE13B85C18617D56930F55C3E
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L'âge du capitaine.
Faut-il plafonner l'âge des élus ?
La question, envisagée par un
rapport qui propose de limiter à
70 ans l'âge d'un candidat à une
élection parlementaire ou locale, a
suscité bien des réactions, cette
semaine. Des réactions parfois
virulentes, notamment parmi les
parlementaires. les plus âgés.
Ce rapport, commandé le
ministre de la Ville et de la
Jeunesse, Patrick Kanner, a été
élaboré par le think tank
(laboratoire d'idées) France
Stratégie et remis lundi dernier à
son destinataire. Intitulé «
reconnaître, valoriser, encourager
l'engagement des jeunes » , il
s'inspire des règles en vigueur
dans les entreprises publiques.
Trop vieux, nos représentants ? A
l'occasion de la dernière élection
législative, l'Assemblée s'est

pourtant «rajeunie » : si les moins
de 30 ans n'étaient que 11 lors de
la mandature précédente, pour
257 députés âgés de 60 à 70 ans
et encore 55 âgés de plus de 70
ans, ils sont, désormais 27 à être
âgés de moins de 30 ans, pour
200 âgés députés situés entre 60
et 70 ans, et 53 âgés de plus de 70
ans. Les sénateurs sont un peu
plus âgés: 227 membres de la
Haute Assemblée ont plus de 60
ans, sur 348.
Toute la semaine, les élus ont été
nombreux à monter au créneau
pour dénoncer cette idée, à
l'instar du député Gérard Bapt,
69 ans, citant Brassens: « Le
temps ne fait rien à l'affaire,
quand on est con, on est con » .
Plus énervé, Bernard Debré,
député Les Républicains (70 ans),
s'est élevé contre un « déni de

démocratie » : « Ça voudrait dire
que Charles de Gaulle n'aurait pas
pu se présenter, que Churchill
aurait été mis sur la touche »
,a-t-il expliqué. Et si la mesure
était adoptée, un certain Alain
Juppé, qui fêtera ses 70 ans le 15
août prochain, pourrait se voir
interdire la route de l'Elysée en
2017.
Mais plus que l'âge des hommes,
c'est la longueur des carrières
politiques, ainsi que le
non-renouvellement des cadres et
des idées, qu'il faudrait peut-être
interroger.

2A79B8E254805103002605938B0D35E719C83F1791285A7AE7C4A14
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Pour que les seniors restent à
domicile

Virginie Guillet, qui a dirigé
l'établissement d'hébergement pour
personnes âgées dépendantes
(Ehpad) Les Cotonniers à Audenge
pendant plus de trois ans, vient de
prendre une nouvelle direction en
créant Domo Vitae, une maison de
retraite à domicile. L'entreprise, qui
propose ses services sur les
communes du bassin d'Arcachon et
sur la Métropole de Bordeaux,
s'adresse aux personnes de plus de
60 ans. Domo Vitae propose aux
plus autonomes un service de
conciergerie et de loisirs, et aux
personnes en perte d'autonomie un
accompagnement complet en
relation avec les acteurs de soins
locaux (médecins traitants, SSIAD
et kinésithérapeutes).
Perte d'autonomie
" Cette offre prend en compte
l'adaptation du logement, l'assistance
humaine et la coordination des soins
et de l'assistance de vie qui sera
assurée par une équipe de
professionnels, explique Virginie
Guillet. Son objectif premier est de
permettre aux personnes en perte
d'autonomie d'avoir le choix de
rester à domicile, dans des
conditions de prise en charge
satisfaisantes, à des coûts inférieurs
aux institutions. "
Pour la chef d'entreprise, les besoins
de santé de la population sont en
pleine mutation. " Grâce aux progrès
médicaux et sociétaux, l'espérance
de vie s'est allongée, transformant
ainsi des maladies aiguës en
maladies chroniques, et engendrant
de nouveaux défis comme

l'accompagnement du vieillissement
et de la perte d'autonomie. "

Virginie Guillet a créé Domo Vitae, un
service de maison de retraite à domicile.

PHOTO VIRGINIE GUILLET

Selon les orientations du
commissariat général à la stratégie et
à la prospective, datant de décembre
2013, la silver économie (économie
des seniors, NDLR) apparaît comme
une opportunité inédite de
croissance pour la France.
" Les services à la personne sont
particulièrement concernés par cet
essor, ils vont créer à courte
échéance de nombreux emplois, non
délocalisables, qu'il conviendra de
rendre attractifs par la formation et
le développement.
Stéphane Thierry
Renseignements au 06 66 80 20 30.
■

3F7D18F95E10AC06303401B3130B152919F85A24216C52000665887
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Le bénévolat, futur sésame pour l'emploi des
jeunes
Les jeunes ne sont pas si égoïstes qu’on le prétend. Mais leurs
expériences en bénévolat ne sont que rarement prises en compte par
les entreprises et par les universités. Une proposition de France
Stratégie vise à combler cette lacune.
Le bénévolat des jeunes mérite d'être pris en compte dans le recrutement« Le poids du diplôme
initial reste trop important dans la carrière. A l’inverse, les savoir-faire non formels ne sont pas
pris en compte ». L’affirmation, qui rassemble aujourd’hui un large consensus, émane de France
Stratégie, organisme de réflexion, d’expertise et de concertation, qui dépend du Premier ministre,
dans son dernier rapport sur « L’engagement des jeunes » . Parmi les 25 propositions couvrant
l’ensemble des domaines visant à améliorer l’implication des jeunes, quelques mesures ciblent
plus particulièrement les difficultés d’intégration dans le monde du travail.Malgré la mauvaise
réputation des jeunes en matière d’engagement associatif, il s’avère que près de la moitié des
15-18 ans, dont les parents pratiquent une activité bénévole font de même, contre 27,7 % pour les
autres. Malheureusement, seuls 16% des jeunes impliqués dans le bénévolat sont parvenus à faire
reconnaître leurs compétences, un taux anormalement faible.Du coup, France Stratégies propose
de « faciliter la valorisation des compétences transversales acquises dans le bénévolat par la
délivrance d’attestations. Les jeunes pourront ainsi miser sur de nouveaux critères de
compétences : la gestion de projet, le management d’une équipe ou la prise de parole par exemple
» . Une idée frappée au coin du bon sens pour ce qui concerne le recrutement. Mais l’organisme
va plus loin et suggère de faire reconnaître ces compétences par les universités, par l’octroi
d’unités de valeurs (ECTS) supplémentaires.Pour ce qui est du recrutement, France Stratégie
souhaite voir le développement du CV par compétences qui met en valeur les savoir-faire acquis
au cours de toutes les expériences, rémunérées ou pas. Une bonne idée, à un détail près : les
systèmes informatiques de traitement des CV ne prennent souvent pas en compte la rubrique
Compétences …Corinne ZerbibPartager
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Les pensions alimentaires sont-elles trop
élevées ?

Comme pour rétablir un équilibre, parce qu’on aurait trop parlé des mères qui élèvent seules leurs
enfants, il a fallu que certains s’emparent de la question des pères séparés et du niveau des
pensions alimentaires. En agrégeant le barème de référence des pensions alimentaires du
ministère de la Justice, les hypothèses d’une étude australienne du début des années 2000 et un
logiciel de simulation fiscale, France stratégie, dans son étude parue le 16 juin dernier, conclut
qu’en règle générale, les pères séparés subissent une perte de niveau de vie supérieure à celle des
mères et suggère de revoir les pensions à la baisse.

Cette étude a fait réagir d’autres experts, comme les sociologues du collectif Onze qui travaillent
depuis 2008 sur le traitement judiciaire des séparations. Ils la contestent et soulignent qu’elle «ne
repose en effet sur aucune enquête empirique, sur aucun recueil de données réelles».

Dans 85% des cas, le visage des familles monoparentales est celui d’une femme qui élève seule
ses enfants dans des conditions difficiles. Selon une enquête IPSOS de fin 2012, plus d’une mère
élevant seule ses enfants sur deux dit ne pas arriver à boucler son budget sans être à découvert. Ce
ressenti ne fait que traduire une réalité : un peu plus d’une mère seule sur trois vit sous le seuil de
pauvreté. Enfin, la pension alimentaire représente un cinquième du revenu des familles
monoparentales les plus modestes. Or, dans notre pays, 40% des pensions alimentaires ne seraient
pas acquittées intégralement ou partiellement.

Bien sûr, toutes les mères séparées ne sont pas en précarité sociale ou isolées. Pour autant, les
familles monoparentales et les enfants qui y grandissent sont désormais une préoccupation
majeure de la politique familiale.

Fausse volonté d'égalité

A son arrivée en 2012, le Gouvernement a mis fin au «scandale du silence» dénoncé par la
fondation K d’urgence pour les familles monoparentales. En revalorisant les aides qui les
concernent, telle que l’allocation de soutien familial, en créant des guichets uniques
d’information, en expérimentant une garantie contre les impayées de pensions alimentaires
(GIPA) comprenant une pension alimentaire minimum de 100 euros par mois et par enfant.
Surtout, des mots ont été mis sur une réalité jusqu’ici largement ignorée.

Alors donc que nous nous préoccupions de ces familles, par un étrange mouvement de projecteur,
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l’éclairage a été mis sur la situation des pères séparés. Des agissements spectaculaires ont montré
la détresse de quelques-uns. Détresse bien entendu réelle. Lorsque le désaccord des parents
conduit l’un d’entre eux à ne plus pouvoir voir son enfant, c’est un drame personnel et humain
que chacun peut comprendre.

Mais là encore il faut rappeler les données : comme l’ont montré les travaux récents du Ministère
de la justice, dans 80% des cas, les parents sont d’accord concernant la façon dont va s’organiser
la garde des enfants après leur séparation, dans 10% des cas, l’un des deux n’exprime pas de
souhait particulier. Il ne reste donc que 10% de cas de désaccord. C’est peu, mais c’est bien sûr
trop pour ceux qui sont concernés.

Le rapprochement fait entre la situation des mères séparées qui assument seules la charge de leurs
enfants et celle des pères séparés qui n’ont pas obtenu leur garde relève d’une fausse volonté
d’égalité ou de symétrie. La nature et l’ampleur des problématiques sont radicalement différentes.
Dans la vaste majorité des cas, les pères ne demandent pas la garde des enfants et ce sont les
mères qui les prennent en charge, alors même que les femmes en couple gagnent aujourd’hui 42%
de moins en moyenne que leur conjoint (INSEE). Les pensions alimentaires, ne l’oublions pas,
aident les parents qui ont la charge de leur enfant, à les nourrir, les vêtir, à l’achat des fournitures
scolaires, à essayer, comme chaque parent, de répondre au mieux aux multiples besoins de leurs
enfants.

Bien sûr la situation des pères séparés doit recueillir aussi notre attention, mais à vouloir opposer
l’intérêt des mères et l’intérêt des pères, on en oublie l’essentiel : l’intérêt de l’enfant.
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Les pensions alimentaires sont-elles trop
élevées ?

La question des mères et des pères séparés ne doit pas faire oublier l'essentiel : l'intérêt de
l'enfant.

Comme pour rétablir un équilibre, parce qu’on aurait trop parlé des mères qui élèvent seules leurs
enfants, il a fallu que certains s’emparent de la question des pères séparés et du niveau des
pensions alimentaires. En agrégeant le barème de référence des pensions alimentaires du
ministère de la Justice, les hypothèses d’une étude australienne du début des années 2000 et un
logiciel de simulation fiscale, France stratégie, dans son étude parue le 16 juin dernier, conclut
qu’en règle générale, les pères séparés subissent une perte de niveau de vie supérieure à celle des
mères et suggère de revoir les pensions à la baisse.

Cette étude a fait réagir d’autres experts, comme les sociologues du collectif Onze qui travaillent
depuis 2008 sur le traitement judiciaire des séparations. Ils la contestent et soulignent qu’elle «ne
repose en effet sur aucune enquête empirique, sur aucun recueil de données réelles».

Dans 85% des cas, le visage des familles monoparentales est celui d’une femme qui élève seule
ses enfants dans des conditions difficiles. Selon une enquête IPSOS de fin 2012, plus d’une mère
élevant seule ses enfants sur deux dit ne pas arriver à boucler son budget sans être à découvert. Ce
ressenti ne fait que traduire une réalité : un peu plus d’une mère seule sur trois vit sous le seuil de
pauvreté. Enfin, la pension alimentaire représente un cinquième du revenu des familles
monoparentales les plus modestes. Or, dans notre pays, 40% des pensions alimentaires ne seraient
pas acquittées intégralement ou partiellement.

Bien sûr, toutes les mères séparées ne sont pas en précarité sociale ou isolées. Pour autant, les
familles monoparentales et les enfants qui y grandissent sont désormais une préoccupation
majeure de la politique familiale.

Fausse volonté d'égalité

A son arrivée en 2012, le Gouvernement a mis fin au «scandale du silence» dénoncé par la (...)
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Les pensions alimentaires sont-elles trop
élevées ?
Comme pour rétablir un équilibre, parce qu'on aurait trop parlé des
mères qui élèvent seules leurs enfants, il a fallu que certains
s'emparent de la question des pères séparés et du niveau des pensions
alimentaires. En agrégeant le barème de référence des pensions
alimentaires du ministère de la Justice, les hypothèses d'une étude
australienne du début des années 2000 et un logiciel de simulation
fiscale, France stratégie, dans son étude parue le 16 juin dernier,
conclut qu'en règle générale, les pères séparés subissent une perte de
niveau de vie supérieure à celle des mères et suggère de revoir les
pensions à la baisse.Cette étude a fait réagir d'autres experts, comme
les sociologues du collectif Onze qui travaillent depuis 2008 sur le
traitement...
Lire la suite sur Libération0 commentaire - Les pensions alimentaires sont-elles trop élevées
?liens commerciauxpublicitéTransferts Orange Sports
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Vanden

Wijneert/

AP/

Christine Lagarde , à la tête du FMI , et Yale Varoufakis , à Bruxelles , le 25 juin . Le gouvernement
du ministre grec des Finances a dénoncé le 16 juin la «responsabilité criminelle» du Fonds.

Le FMI, un pompier au banc des accusés

pour
Christine Lagarde ,

la directrice générale
du Fonds monétaire

international (FMI), la ligne
jaune a été franchie le
16 juin par le Premier
ministre grec Alexis Tsipras
lorsqu' il a dénoncé la
« responsabilité criminelle »
de l

'

institution . Ce que le
FMI considère comme une
« insulte »est , selon elle ,
d

'

autant moins justifié qu' il
a été appelé à la rescousse
par les Européens eux

multiplicateur de 0 .5 - avant
que l ' économie ne reparte
grâce aux fameuses

réformes structurelles
Au fait l

'

effet récessif serait
au moins deux fois plus
important , d ' où le retard à
l

'

allumage du Portugal ou
de .. . la Grèce. Ces
politiques budgétaires
restrictives ont pesé plus
que prévu sur la
croissance », reconnaît
volontiers le Fonds , dont un
haut responsable jure que le

mêmes en mai 2010 . Quant remède proposé aujourd
' hui

au procès d ' avoir tué le
malade grec par une potion
d

'

austérité trop amère il a
déjà eu lieu , et le a
plaidé coupable . Fin 2012.
les experts du Fonds,
menés par leur chef
économiste , Olivier
Blanchard . ont estimé que
l ' effet récessionniste d

'

une
politique d '

austérité était
plus important que prévu.
Il était convenu qu' une
réduction de déficit public
de 100 euros coûtait
50 euros de PIB - effet

« n' a pas la même logique
que pour le premier plan de
2010 ». Mais l '

autocritique
a des limites . Pour Christine
Lagarde , les mesures
initialement décidées
auraient de toute façon été
nécessaires ». En résumé ,
le FMI s' est bien trompé ,
mais ce n' est pas si grave.
L '

autre procès , plus ancien
fait aux men in black de
Washington est de n' avoir
rien vu venir . Fin 2011 , dans
un audit très précis mené
par les économistes Jean

Pisani-Ferry, André Sapir et
Guntram Wolff , le think tank
bruxellois Bruegel s' était
penché sur la myopie des
experts du Fonds
concernant la Grèce.
Le verdict? « Nous avons
constaté de sévères
lacunes même si la qualité
du suivi s' est nettement
améliorée à partir du début
de la crise , en 2008 . » Mais
la responsabilité est là
encore plus que partagée ,
puisque les comptes publics
grecs , dûment optimisés
grâce aux conseils de
Goldman Sachs , ont
pendant des années passé
les mailles des services de
la Commission européenne ,
en particulier de son institut
Eurostat . En guise de mea
culpa , Bruxelles a renforcé
les moyens de ce service
avant d

'

appeler au secours
le FMI et la BCE pour tenter
de résoudre la crise.
Reconnaître ses erreurs?
« Nous sommes un peu les
seuls à le faire », explique
Christine Lagarde . P. . M.
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LE COUPLE
FRANCO-ALLEMAND
À L ÉPREUVE DE LA CRISE
Claire Demesmay
Directrice du programme France/ Relations franco-allemandes de l

'

Institut allemand de politique
étrangère (DGAP) à Berlin

Elements moteurs de la zone euro, la France et l '

Allemagne affichent des positions
économiquestrès différentes qui ont été sources de tensions tout au long de la mise en place
de l ' Union monétaire. Si les difficultés de la zone euro, et notamment la crise grecque,
ont cristallisé ces divergences , elles ont aussi été l ' occasion de rebâtir une forme de
coopération entre les deux pays. Claire Demesmay identifie trois grandes phases dans le
fonctionnement du couple franco-allemand depuis le déclenchement de la crise : les
premièrescontroverses autour de la gouvernance de la zone euro, de la réponse apporter
à la récession de 2008puis aux débuts de la crise grecque aboutissent à des compromis
plutôt influencés par la vision française ; à l ' été 2011, le rapport de force devient plus
favorableà l '

Allemagne, qui parvient à imposer un renforcement de la discipline budgétaire ;
les changements gouvernementauxdansles deux pays en 2012et 2013débouchent sur une
coopération plus équilibrée , bien que toujours dominée par l '

Allemagne.

La crise aeuvaleur detest pour la coopérationentre
la France et l '

Allemagne . Les deux États, à l'

origine
de la monnaie unique, sont non seulement deux poids
lourds de la zone euro, représentant à eux seuls la
moitié de son produit intérieur brut (PIB) ; mais ils
incarnent également des traditions économiques très
différentes, qui ont fait l'

objet dediscordestout au long
de laconstruction del ' Union économiqueet monétaire

(UEM) , dès le début des années 1990, et ont perduré
jusqu'

àaujourd
' hui . De façonschématique, l '

Allemagne
a toujours été très attachée à la stabilité monétaire et
à l '

indépendance de la Banque centrale européenne
(BCE) , alors que la France plaide traditionnellement

pour une étroite coordination monétaire et financière
de la zone euro et pour une plus grande implication
de la BCE.

Du fait de leur poids et de leurs différences de

positions, exacerbéespar les difficultés économiques
et budgétaires des États européens , la France et
l '

Allemagne se sont tout naturellement retrouvées à

C. F

l '

avant-poste de la gestion de la crise. D '

une réunion
informelle à l ' autre, Paris et Berlin ont dû mener des
négociationsdifficiles et tenduesenraison de l '

urgence
dela situation, de lacomplexité du dossierainsi que de
leurs grandes divergences d '

approche. La plupart du

temps, leurs positions paraissaient inconciliables . En
mêmetemps, conscients de leurs responsabilités pour
l ' avenir de la zone euro, les dirigeants des deux pays
n' ont jamais cesséde travailler ensemble, intensifiant
leur coopération et acceptantdesconcessionssouvent

importantes. Au fil du temps et de l ' évolution de la
crise, non sansrésistanceset lenteurs, ils ont recherché
etesquissédes formules decompromis sur le principe
classiquedudonnant-donnant. À plusieurs reprises, ils
ont ainsi pu soumettre à leurs partenairesdes
propositionsconjointes, que cesderniers ont endosséesde
manière quasi systématique.

Si la crise a insufflé une nouvelle dynamique au

couplefranco-allemand, quel ' ondisait bienmal enpoint
depuisle débutdesannées2000, ellea aussitransformé
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son équilibre interne. On peut distinguer trois grandes
phasesde lacoopération franco-allemande aucoursde
lacrise. Alors que lesconceptionsfrançaisesont
prédominélespremièresannées, l '

Allemagne areprisla main
àl ' été 2011 et a par la suite fait davantageentendresa
voix . Depuis, malgré la volonté d ' éviter les tensions
bilatérales , la relation reste fortement asymétrique ,
marquéepar uneAllemagne devenue une« puissance
dominante, du point de vue économique, en Europe »
(Brodersen et Stark , 2012) .

Méfiance et confrontations

Lorsqu' éclate la crise financière en 2007, la
relationfranco-allemande n' arien de cordial . À l '

époque,
celle-ci est au contraire marquée par des tensions,
liées notamment au projet d '

Union méditerranéenne
de Nicolas Sarkozy, auquel Angela Merkel est
farouchementopposée. Les risques que fait peser la crise
sur les économies européennes et la cohésion de la
zoneeuro contraignent rapidement les deux dirigeants
à intensifier leur coopération, rendant inévitable une
confrontation de leurs positions.

Première controverse le gouvernement
économique de la zone euro

La première des controverses franco-allemandes

porte sur la gouvernancede la zone euro. À l '

occasion
de la crise, le président français renoue avecl ' idée de
« gouvernement économique » et propose d ' instaurer
un sommet régulier de la zone euro. Il s' agit là d' un
élément traditionnel de la pensée européenne de la
France, qui fait l '

objet d ' un large consensusau-delà
des clivages partisans . Cette revendication part du

principe qu'
une union monétaire ne peut fonctionner

sansgouvernance, par nature politique , et que celle-ci
nedoit inclure que les chefs d' État et degouvernement
des paysmembres. Dès lesdébutsdela construction de
l ' UEM , l '

Allemagne rejette cette approche, opposéeà
un systèmedanslequel les responsablespolitiques ont
un vrai pouvoir de décision en matière monétaire et

peuvent donc s' affranchir desrègles communautaires
pour mener une politique discrétionnaire . Dans cette

logique, les règles sont fixées par les traités et la BCE
doit prendre sesdécisions en toute indépendance.

La proposition française relance la discussion ,

qui se prolonge au cours des annéessuivantes,
ponctuéede malentendus et de soupçons réciproques.
En 2010, la chancelière fédérale reprend certes à son

compte le terme de « gouvernement économique»
(Wirtscheregierung) , mais le sens

qu'
elle lui donne

est très éloigné du projet initial : non seulement elle
exclut toute institutionnalisation dessommetsdela zone
euro, et plusencore la créationd' un secrétariatgénéral,
comme le demande la France; mais elle souhaite
égalementque participent à cesréunions l ' ensemble des
États membres de l ' UE, et non de la seule zone euro.
Ce n' est

qu'
en 2012, la crise de la dette souveraine

s' aggravant, quel '

Allemagne finira paraccepterl
' idée

d ' une gouvernancelimitée àla zone euro- en la
soumettantcependantà un certain nombre de conditions.

Deuxième controverse :
la relance conjoncturelle

À cettecontroverse s' ajoute, peuaprèsl '

apparition
de la crisefinancière, unediscussionsur la nécessitéde
mettreenplace unplan derelanceconjoncturelle afin de
soutenir l' activité économique. La France le souhaite,
traditionnellement favorable à ce genre de mesures,
tandis que l '

Allemagne s' y oppose pour ne pas
déséquilibrerdavantageles budgets nationaux. faut dire

que la plupart des États européenssontdéjà fortement
endettés, avec une dette publique dépassant les 60 %%

du PIB , soit la limite imposéepar le Pactede stabilité
et de croissance(PSC). Durant la présidencefrançaise
du Conseil de l ' UE au deuxième semestre2008, les
discussions franco-allemandes sont vives : Paris et
Berlin s' opposent à la fois sur « l '

opportunité d' un

plan de relance communautaire [et] sur l '

ampleur des
plans nationaux » (Uterwedde, 2012).Finalement, avec
l ' arrivée dela récession enautomne 2008, ils finissent

par s' accorder sur « desmesuresconcertéesde relance

budgétaire compte tenu de la gravité de la situation

macroéconomique » (Uterwedde, 2012).

Troisième controverse :
la gestion de la crise grecque

La crise grecque , qui éclate à l ' automne 2009,
vient pimenter un peuplus les discussions
franco-allemandes, alors marquéesparune « méfiance réciproque
au niveau bilatéral quant aux stratégies avancées »
(Caro, 2012). Forts deconvictions divergentes, Paris et
Berlin s' affrontent jusqu'

auprintemps 2010 sur l ' aide
à apporter à la Grèce. Convaincus

qu'
il faut de toute

urgencecouper court aux spéculations, et soulignant le
caractère systémique d

'

un défaut de paiement de l ' un
des États membres de la zone euro, les responsables
français plaident pour un plan d ' aide rapide. Dansleur
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esprit, celui-ci doit reposer sur des crédits bilatéraux
dans un cadre exclusivement européen. À Paris, une
telle aide est vue non seulement comme un signe de
solidarité, maisaussicommela « seuleréponseefficace
aux dynamiques de marché » (Schwarzer, 2012) . À
Berlin , la logique esttout autre lesdirigeantsallemands
considèrent que le laisser-aller budgétaire de la Grèce
est le coeurdu problème. Pour Angela Merkel , qui juge
qui« unemanifestation de solidarité rapide ne peutpas
être la bonne réponse », il est nécessaired ' « attaquer
le problème par les racines c' est-à-dire derevenir
à l ' orthodoxie budgétaire et de mettre en place une

politique de prévention accrue.

Fin mars 2010, après des mois de négociation, le

président français et la chancelière fédérale trouvent
un accord. Non seulement un plan de sauvetagepour
la Grèce allait être déclenché- trop tard, juge-t-on à
Paris, où l ' on voit dans les hésitations allemandesun
facteur d'

aggravationde la crise (Leparmentier, 2013) ;
maisun Fondseuropéendestabilité financière (FESF)
seraitcréépour faire faceàde futurescrises. En échange
de cesconcessionsmajeures, l '

Allemagne obtient des

ajustements budgétaireset un plan de réformes
structurellesambitieux de la part d '

Athènes, ainsi
qu'

une

participation du Fonds monétaire international (FMI)
au plan d' aide. Le 2 mai 2010, les États membres de
la zone euro accordent à la Grèce un prêt bonifié de
80 milliards d' eurossur une basebilatérale. Le 6 mai, à
laveille du sommetdeschefsd'

Étatet degouvernement
de l '

Eurogroupe, Nicolas Sarkozy et Angela Merkel en

appellent deconcert aurenforcement dela surveillance
budgétaire au sein de la zone euro(2).

Durant cette période, Paris n' a certes pas obtenu
tout ce

qu'
il souhaitait . Ainsi en va-t-il du

gouvernementéconomique , mais aussi des eurobonds ,
auxquels l '

Allemagne aopposéunefin de non-recevoir.
Cependant, l ' idéede solidarité intra-européenne, chère
à la France, a bien fini par s' imposer.

Une étroite concertation

Avec la poursuite de la crise, et notamment les
attaques de l' Italie et de l '

Espagne par les marchés
financiers, lacoopération franco-allemande entre dans
unenouvelle phase. Les différences de fond sont loin

( 1)Angela Merkel , discours devant le Bundestag, 17 mars 2010.

(2) Lettre conjointe de Nicolas Sarkozy et d '

Angela Merkel à
MM . Herman Van Rompuy et JoséManuel Barroso , 6 mai 2010.

d ' avoir disparu, bien au contraire . Seulement , Paris
et Berlin ont tiré les leçons des mois précédents : à

partir du printemps 2011, ayant désormaisconscience
d ' être observés par les marchés, ils n' entendent plus
afficher leurs disputessur la placepublique, niaisjouent
la carte de l ' harmonie . Ils parlent désormais d' une
seule et même voix lors des sommets européens, en
amont desquels ils se rencontrent systématiquement
pour aplanir leurs divergences. C' est l '

époqueoù a été
créé l '

acronyme « Merkozy », en référence à l ' étroite

coopération affichée par la chancelière fédérale et le

président français.

Descompromis sur lasolidarité
intraeuropéenneet la rigueur budgétaire . . .

Durant cette période, le débatcontinue à porter sur
l ' aideà laGrèce, maisaussi, plus largement, sur le juste
équilibre à trouver entre la solidarité intra-européenne,
sur laquelle insiste la France, et le contrôle des
politiqueséconomiqueset notammentbudgétaires, auquel
l '

Allemagne semontre fortement attachée. Le sommet
de Deauville , en octobre 2010, avait déjà esquissé
les contours de possibles futurs compromis . Nicolas

Sarkozy avait alors accepté une révision du traité de
Lisbonne, tandis qu' Angela Merkel abandonnaitl ' idée
desanctionsautomatiquesencasdenon-respectdu PSC.
Seulement, alors que la coopération franco-allemande
avait jusqu' à présent ouvert la voie à des décisions

européennes, cet accord a été mal reçu à Bruxelles et
dans les autres capitales de l ' UE. Dans la mesure où
il remettait en question deséléments importants de la

ligne d' action européennedéfinie jusqu'
alors, il a en

effet surpris les partenaires européens, qui n' ont pas
apprécié d ' être mis devant le fait accompli quelques
jours avant un sommet européen. Dès lors, le couple
franco-allemand veillera à ne plus brusquer ses
partenaires.

Malgré sesréticencesconcernant l '

institutionnalisationd ' un système de gestion de crise et de stabilité
financière , Berlin accepte de renforcer la capacité
d ' action du FESF et de le pérenniser en créant , en

remplacement , le Mécanisme européen de stabilité

(MES) (traité signé en juillet 2011). En contrepartie ,
Paris souscrit aurenforcement de la discipline
budgétaire. Cela donne lieu à une série d'

engagements de

plus en plus contraignants. En mars 2011, le Conseil

européen adopte le « pacte Euro plus », qui définit
les réformes structurelles que les États s' engagent
à adopter, mais n' a pas de caractère obligatoire . En
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octobre de la même annéeest adopté le « Six-Pack »,
unensembledemesuresqui viennent renforcer le PSC;
celles-ci prévoient à la fois une meilleure surveillance
des budgets nationaux et des sanctionsen casde
nonrespectdesrègles budgétaires. Enfin , endécembre, un
accordest trouvé sur le « pacte budgétaire ». Signé en
mars2012 par les chefs d' État et degouvernement, le
traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance
(TSCG) a pour principal objectif de renforcer la

disciplinebudgétaire en limitant très fortement le déficit
structurel des États. Tous ces textes ont été préparés
en amont et proposés conjointement par la France et

Allemagne.

et sur le cas particulier de la Grèce

Durant cette période, la question grecque fait elle
aussil

'

objet decompromisfranco-allemands.Confronté
àdenouvelles difficultés ,Athènes setourne ànouveau
versl ' UE et le FMI àpartir demai 2011.Alors queParis
seprononce pour une nouvelle aide, Berlin en appelle
à une restructuration de la dette souveraine du pays

et souhaite mettre à contribution les créanciers privés
- ce quela Francevoit d' un mauvaisoeil, craignant un
risque decontagionaux pays les plus fragiles dela zone
euro. En octobre, comme le demandel '

Allemagne , le
secteur privé doit accepter une décote de 50 %% de la
dettegrecque, encontrepartiedequoi le secteurbancaire
se voit recapitalisé. De son côté, la Franceest rassurée
par le caractère exceptionnel de cette restructuration ,
qui ne s' appliquera qu'

à la Grèce (décembre 2011) .
Finalement , au printemps 2012, un nouveau plan de
sauvetageest signé.

Désaccords sur le rôle de la BCE

Enfin , Paris et Berlin continuent à s' affronter sur
le rôle de la BCE, comme ils n' ont cesséde le faire

depuis des années. Dès le départ, la France demande
à ce que l' institution de Francfort s' implique
davantagedans la résolution de la crise. Elle souhaite, tout
d ' abord, qu'

elle puissebaisserson taux directeur , afin
delimiter les risquesdedéflation et soutenir la
conjonctureéconomique. L'

Allemagne s' y oppose, en raison
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notamment d ' une crainte del ' inflation largement
partagéepar la population .Cela n' empêchepasla BCE de
procéder régulièrement àde telles baisses, notamment
ennovembreet décembre2011, puis enjuillet 2012.La
Franceplaide ensuite pour que la BCE puisseracheter
des titres de dette d

' États fragilisés de la zone euro.
Alors

qu'
elle y voit un moyen de « limiter les dérives

del '

augmentationdesspreads», sonpartenaireà Berlin
dénonce une dangereuse« forme de monétisation de
la dette publique »(Kauffmann et Uterwedde, 2010).
Malgré la ferme opposition allemande, la BCE opère
en 2011 de tels rachats de titres publics - opération
qu'

elle réitère pendant l ' été 2012.

Au final , bien que l '

Allemagne ait accepté des
mesures

qu'
elle désapprouve, elle a réussi à laisser

son empreinte sur le cours de la politique européenne.
Désormais, sespartenaires européens, notamment la
France, acceptent le paradigme de la discipline
budgétaire.

Une asymétrie persistante
Nouvelles tensions sur le TSCG

L' élection de François Hollande à la présidence
dela République , en mai 2012, met fin àcette période
de connivence affichée . Durant la campagne
électorale, le candidat socialiste s' était engagé à assouplir
le cours de la politique européenne et avait affirmé
vouloir renégocierleTSCG, souhaitantmêmelebloquer
s' il « ne contenait pas de mesuresde croissance »(3)

Comme pour afficher ce changement de politique ,
le nouveau président reçoit le 13juin à l '

Élysée les
trois principaux leaders du Parti social-démocrate ,
alors dans l '

opposition . Entendant peser davantage
face à l '

Allemagne , il s' allie dans le même temps à
l ' Italie et à l '

Espagne - deux pays avec lesquels la
France a traditionnellement une proximité d

'

analyse
sur les questions économiques. Ainsi , lors du sommet
européendu 29juin 2012, François Hollande soutient
les revendications des chefs de gouvernement italien
et espagnol pour faire baisser les taux d ' intérêt dans
les pays en crise, prenant ainsi à contre-pied Angela
Merkel , qui doit céder face au coup de force du trio
sur un certain nombre de points.

Sur leTSCG, enrevanche, la chancelièren' est
absolumentpas prête à fléchir . À sesyeux, cet instrument

symbolise en effet le retour à unepolitique budgétaire

(3) François Hollande , entretien au Handelsblatt , 18 avril 2012.

vertueuse, pour laquelle , moyennant d'

importantes
concessions, elle s' estbattuedepuisle débutde lacrise.
Dans ce contexte , le président Hollande abandonne
rapidement sonprojet derenégociation. Certes, lors du
sommet dejuin , les chefs d ' État et de gouvernement
signent le « Pacte pour la croissance et l '

emploi »,
que Paris présentecomme la contrepartie du « Pacte

budgétaire ». Il s' agit d ' un pas important vers la
créationd '

obligations de projet , que Berlin a longtemps
rejetées, mais pour l ' essentiel, le pacte « ne fait que
reprendre toute une série de mécanismes discutés au
niveau communautaire depuis déjà plusieurs mois »
(Caro , 2012) . Quant au TSCG, il est laissé en l ' état.
C' est donc une version non renégociée que votent
l ' Assemblée nationale et le Sénat en octobre 2012.

Compromis sur l ' Union bancaire

Dansle mêmetemps, descompromis s' opèrent sur
l ' Union bancaire - un projet auquel la France attache
une grande importance et sur lequel l '

Allemagne
exprime de nombreuses réticences, le jugeant
précipité. Lors du sommetdejuin 2012, sousla pression de
Mario Monti , alors présidentdu Conseil italien, soutenu
par François Hollande , le principe est acté. Au cours
des mois suivants, les discussions franco-allemandes
se poursuivent, souvent vives et très techniques, sur
les modalités defonctionnement de l '

Union bancaire.
Ainsi , en décembre2012, un accord est trouvé sur un

principe desurveillance desbanquesunique. Un an plus
tard,en décembre2013, Parisobtient satisfactionsur la
réorientation du rôlede la Banquecentraleeuropéenne,
qui superviserales 6000 banqueseuropéennes- alors

quel '

Allemagne souhaitait tenir ses« Landesbanken»
(banquespubliques régionales)à l

'

écartdu mécanisme.
De son côté, Berlin obtient un report de la mesure,
qui implique une mutualisation des pertesbancaires :
celle-ci n' entrera enapplication qu'

en 2014, plus tard

que l ' aurait souhaité le partenaire français. Au fil des
négociations , et malgré des divergences de vue très

importantes entre la France et l '

Allemagne , un projet
ambitieux se concrétise. En avril 2014, le Parlement
européen adopte définitivement ce

qu'
on peut voir

comme le « plus grand saut fédéral depuis la création
de la monnaie unique » (Quatremer J., 2013) .

Une coopération courtoise

Le changement d '

équipe gouvernementale en

Allemagne , à l ' automne 2013, s' accompagne d ' un
ton plus conciliant vis-à-vis de la France. Pour ne pas
risquer de déstabiliser la zone euro, Berlin affiche sa
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volonté de ne pas brusquer son partenaire français.
Fin 2014, il lui accorde même son soutien -
informel- vis-à-vis delaCommission européenne, lorsqu' il
s' agit de négocier un délai supplémentaire pour que
celui-ci ramènele déficit dupaysà 3 %% du PIB . Malgré
une plus grandesouplesseconcernant le calendrier de
réduction des déficits , Berlin resteferme sur les deux

grands principes que sont l ' orthodoxie budgétaire et
les réformes structurelles.

De plus , avec l ' arrivée au pouvoir des
sociauxdémocrates(SPD), qui forment désormais une grande
coalition avec l ' Union chrétienne-démocrate (CDU)
d '

Angela Merkel , l ' accent est davantage mis sur la
croissance. Alors que l '

Allemagne introduit un salaire
minimum et débatde la nécessitéd '

investir davantage,
les ministres de l ' Économie des deux pays lancent
une réflexion commune sur les réformes nécessaires
de part et d ' autre du Rhin pour relancer la croissance.
Ces propositions , qui concernent aussi bien la France
que l'

Allemagne , sont formulées dans le rapport que
les économistesJean Pisani-Ferry et Henrik Enderlein
remettent aux deux ministres en novembre 2014. Le
contexteeuropéenleurest favorable,puisquele nouveau
président de la Commission a lancé un plan d '

investissements. Le nouveau compromis franco-allemand

pourrait se résumer à la formule réformes/discipline
budgétaire/investissements.

L' histoire de la gestion de crise se lit comme une
série de compromis franco-allemands, adoptés par la
suite par les autres États européens. Paris a obtenu

que les États membresde l ' UE les plus solides fassent
preuve de solidarité financière avec les plus faibles, à
commencer par la Grèce. Dans ce sens, il a réussi à
convaincre l '

Allemagne de la nécessitéde créer puis
de pérenniserun pare-feu anticrise ; mais aussid

'

autoriserla BCE à racheter des titres de dette des États

fragilisés de la zone euro - un sujet particulièrement
sensibleoutre-Rhin. Outre lesconditions

qu'
il amises

àl '

adoption decesdifférentesmesures, Berlin ade son
côté obtenu un renforcement de la discipline
budgétaire. Désormais traitée comme unepriorité politique ,
elle doit faire l '

objet d'

un contrôle communautaire
renforcé. Au cours de la crise, bien des « tabous sont
tombés »(Uterwedde, 2012) depart et d ' autre du Rhin.
La formulation decompromis franco-allemandsacertes

pris du temps et a retardé la mise en place de mesures
parfois urgentes, maiselle aaussipermisd' avancervers

plus d'

intégration . La plupart des mesuresprises sous

impulsion franco-allemandeauraient étéinimaginables
avant le début de la crise.
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LEPROJETDELOIPOUR
LACROISSANCE, LACTIVITÉ
ET LÉGALITÉ DES CHANCES
ÉCONOMIQUES:
UNELIBÉRALISATION
POINTILLISTE?
Frédéric Marty
CNRS- Groupede recherche en droit, économie et gestion
UMR7321- Université Nice Sophia Antipolis

Le projet de loi pour la croissance , l ' activité et l '

égalité des chances économiques vise à
favoriser la libéralisation de l ' économie française . Cetobjectif , notammentpour les
professionsréglementées, le secteur del ' immobilier commercial et celui destransports, passe par
un accroissement de la concurrence en mêmetemps que par des instances de régulation
renforcées. Il se traduit aussi par des mesuresdestinées à stimuler les investissementsdes

opérateurséconomiquestant privés que publics. Ladémarche de libéralisation régulée qui
caractérise le « projet de loi Macron » se retrouve, explique Frédéric Marty, dans les
dispositionsconcernant l '

emploi et le dialogue social.

À la fin du XIXc siècle , une
partiede l ' école impressionniste adopta
une technique picturale construisant
un tableau à partir de petites touches
de couleur accolées et nécessitant de
la part de l ' observateur une prise de
recul pour que

'

image d ' ensemble
s' en dégage. Le projet de loi pour la
croissance , l ' activité et l '

égalité des
chanceséconomiques, dite loi Macron ,
s' apparente de fait à un tableau de

Georges Seurat ou de Paul Signac . Il

peut a priori s' inscrire parmi les très
nombreuses lois d ' orientation et de
programmation qui ont scandé notre
histoire législative depuis une
quinzained ' années.De tels acteslégislatifs
apparaissent souventcomme desenve

loppes de mesures techniques souvent
disparates . Elles s' opposent à l ' idéal
de clarté qui devrait être celui de la loi.
Si elles peuvent s' expliquer comme la
conséquencede la complexification de
notre vie économique et sociale , elles

n' en posent pas moins un problème
de lisibilité de l ' action publique . À

première vue, Le projet de loi Macron
n' échappe pas à ce travers . Il traite
en une centaine d ' articles de

problématiquesaussi variées que la liberté
d ' installation des notaires , la

participationdes salariés , les mécanismes
d ' actions spécifiques (golden shares),
le transport interurbain par autocar ,
la réforme du permis de conduire , la

privatisation des aéroports de Nice et

C.

de Lyon ou encore le travail dominical.

Cependant , avec un peu de recul , le
tableau d ' ensemble qui se dégage est
indubitablement celui d ' une
libéralisation. Celle-ci est certes incrémentale ,
parcellaire et parfois questionnable
mais dessine une certaine cohérence ,
celle d ' une extension du domaine
de la gouvernance concurrentielle
des activités économiques assortie
d ' une régulation par des instances
spécialisées , telles l ' Autorité de la
concurrence , l ' Autorité de régulation
des activités ferroviaires et routières
(

' ARAFER qui succède à l ' ARAF)
ou encore par des tribunaux de
commerceou une justice prud

' homale

professionnalisée.
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Il ne s' agit pas, dans cet article ,
de détailler l ' ensemble des
dispositionsdu projet de loi Macron telles
qu'

elles furent présentées dans le
projet de loi déposé à l ' Assemblée
nationale en décembre dernier , ni de
tenir compte des amendements
discutésce printemps au Sénat . Nous

privilégions une analyse de quelques
dispositions emblématiques reflétant
cette entreprise de libéralisation
réguléeen nous appuyant notamment sur
les évaluations produites par la
commissiond ' études de France Stratégie,
présidée par Anne Perrot , ancienne

vice-présidente de l ' Autorité de la
concurrence' . Nous concluons enfin
sur une mise en perspective du projet
de loi pour la croissance, l ' activité et
l '

égalitédeschanceséconomiquessous
l '

angle des oppositions qu'
il soulève.

Le projet de loi Macron , dans son
ensemble , est divisé en trois parties.
Son exposé des motifs , qui insiste
sur la simplification et la levée des
entraves à l ' activité et à la
modernisationde notre économie , annonce
les trois titres qui le structurent , à
savoir la libéralisation des activités
contraintes , la stimulation des
investissementstant privés que publics et
enfin le développement de l '

emploi
et du dialogue social.

Ouverture
à la concurrence
et renforcement des
régulations publiques

Ce premier volet regroupe
plusieursmesures qui ont en commun
d ' avoir suscité un vaste débat public
et de reposer sur la prémisse selon
laquelle la réduction des barrières à
l ' entrée sur un marché se traduit
inéluctablementpar un gain net pour le
consommateur en termes de prix et de
diversification de l ' offre . Ces
dispositionsconcernent principalement les
professions juridiques réglementées, le

( 1) http :// www .strategie .gouv .fr/ travaux/
evaluation/
commission-detude-effets-loicroissance-lactivite

transport routier interurbain de

voyageurset l ' urbanisme commercial.

La libéralisation des
professions réglementées
Faisant suite à un rapport de

l '

Inspection générale des Finances
sur les professions réglementéesn)
rendu public en septembre 2014
et à un avis de l ' Autorité de la
concurrence publié le 9 janvier 2015
et portant plus spécifiquement sur les

professions juridiques( 3> , le projet de
loi Macron modifie sensiblement les
conditions d ' exercice de certaines
professions du droit . Les principales
interrogations quantà la réglementation
actuelle tiennent en quatre points . Le

premier porte sur la séparationentre les
activités relevantd ' unservicepublic- et
nécessitant un encadrement spécifique
- et celles relevant d ' activités

économiqueset qui sont à ce titre appeléesà
être régies parlesrèglesdeconcurrence.
Le deuxième point tientà la
réglementationdes tarifs. Le troisième portesur les
barrières à l ' entrée, en d ' autres termes
sur la réglementation de l ' installation
desprofessionnels .Le quatrième point
traite des restrictions sur le capital des
structures d' exercice.

Il s' agit tout d ' abord de veiller à
ce que les professionnels ne
bénéficientpas de rentes indues . Celles-ci
constitueraient à la fois un transfert de
bien-être illégitime entreles agents
économiquesmais porteraient également
préjudice à la compétitivité prix de
nos entreprises en accroissant les prix
des services

qu'
elles incorporent aux

biens et services soumis à la concur-

(2) Inspection généraledesFinances, (2014) ,
Les professions réglementées , Paris , La
Documentation française, septembre.

http :// www .ladocumentationfrancaise .fr/
rapports-publics/
144000569-les-professionsreglementees
(3) Autorité de la concurrence , avis

n° 15-A-02 du 9 janvier 2015 relatif aux
questions de concurrence concernant
certainesprofessions juridiques réglementées.

http : www .autoritedelaconcurrence .fr/pdf/
avis/ 15a02.pdf

rence internationale .Il enva demême
pour le marché immobilier . Les coûts
de transactions liés aux opérations
immobilières constituent desbarrières
à la mobilité de la main-d '

oeuvre et à
ce titre entravent les restructurations
économiques. Cependant, l ' introduction
de la concurrence ne saurait produire
mécaniquement des gains pour les
consommateurs .Tout d ' abord, la
libéralisationn' induit pas inexorablement
une baisse des prix . Elle peut ensuite
avoir des effets négatifs en termes de

qualité du service rendu . Celle-ci est

particulièrement difficile à évaluer tant
exante

qu' post par lesclients du fait
des fortes asymétries d ' information.
Si les retoursd '

expériencesétrangères
quant à la libéralisation desconditions
d ' exercice des professions notariales
montrent que des baisses de prix
sont possibles , celles-ci sont souvent
moindres

qu' espéré,conditionnéesàune
ouverture significative à la concurrence
etdépendantesde la miseenplaced ' une
régulation externe.

À ce titre , l ' introduction de
mécanismesde fixation et de révision des
tarifs pour certaines prestations
apparaîteffectivement nécessaire. Elle peut
permettre d ' orienter les prix vers les
coûts et de limiter les margesdégagées
par les professionnels à un niveau
raisonnable. Cependant , le rôle dévolu
à l ' Autorité de la concurrence pour
le contrôle desdits tarifs peut
appelerquelques commentaires qui sont ,
comme nous le verrons, communs à de
nombreuses dispositions de le projet
de loi Macron . Il convient en effet de
s' interroger sur la capacité dujuge de la
concurrence , dont la mission première
est de sanctionner expost les pratiques
anticoncurrentielles (ententes et abus

(4) La réglementation du secteur des
servicesprofessionnels en général a, selon
certaines études un impact très significatif
sur la productivité globale des facteurs de
production (voir Bourlès R., Cette G., Lopez
J. , Mairesse J. et Nicoletti G., (2013) , « Do
Product Market Regulations in Upstream
Sectors Curb Productivity Growth ? Panel
Data Evidence for OECD Countries », The
Review of Economics and Statistics , vol . 95 ,
n° 5 décembre.
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de position dominante) , à se muer en
régulateurdes tarifs et desprojetsd '

installationdes nouveaux offices . Une
des dispositions , relative à la liberté
d ' installation , inscrite à l ' article 17
du projet de loi peut d ' ailleurs aller à
l ' encontredesobjectifs d ' ouverture à la
concurrence . Prenanten considération
lesinvestissementsdéjà réalisés(i.e.en
termeséconomiques les coûtséchoués)
par lesoffices déjà installés et exposés
à une nouvelle entrée, elle ouvre droit
à une compensation de la part du
nouvelentrant . Un tel mécanisme a non
seulement pour effet de renforcer les
barrières à l ' entrée mais également les

risques de collusion tarifaire.

Au-delà de ceséléments , le projet
de loi vise à la réduction des coûts des

entreprises et à l ' enrichissement des
services rendus par les professionnels
du droit au traversde la définition d ' un
statut d ' avocat en entreprise , sur le
modèle de nombreux États européens,
de la création de structures d ' exercice
pluridisciplinaires et sur de nouvelles
possibilités departicipations d '

investisseursfinanciers dans le capital pour
soutenir la croissance et le

développementdes cabinets français.

Le renforcement de la
concurrence dans le secteur
de l ' immobilier commercial

Le projet de loi Macron propose
également un certain nombre de
réformes dans le domaine de l '

immobilier, notamment quant au logement
social. Cependant , sesdispositions les
plus emblématiques dans le domaine
concernent l ' immobilier commercial.
À nouveau, la réduction desbarrières
àl ' entrée et la déconcentration du
marchéconstituent deséléments essentiels
du projet . L ' article 10du projet de loi
donne à l ' Autorité de la concurrence
un droit de regard sur les documents
d ' urbanisme commercial . La
réglementationen vigueur en matière
d ' installation de nouveaux
équipementscommerciaux a effectivement
fait l '

objet de nombreusescritiques
fondéessur son caractère malthusien . En
d ' autrestermes, l ' encadrementpublic a

eupour effet de renforcer les barrièresà
l ' entrée permettant ainsi aux

commerçantsinstallés de pousser à la hausse
leurs prix et leurs marges audétriment
desconsommateurs. La réglementation
aurait également eu pour conséquence
non désirée de favoriser les magasins
de maxidiscompte (hard discount)
dont les surfaces réduites permettent
d '

échapper aux fourches caudi nesdes
commissions d ' urbanismecommercial.

La capacité d ' auto-saisine
conféréeà l ' Autorité quant aux documents
d ' urbanisme commercial lui
permettrade renforcer son rôle actuel de
défense de la concurrence au travers
de la production d ' avis,certes
consultatifs, mais qui s' imposent de façon
croissante aux acteurs économiques.
Au côté de cette possible intervention
ex ante pour réduire la concentration
desmarchés en favorisant les entrées,
est introduite une voie d ' intervention
ex post de déconcentration passantpar
le prononcé de mesures correctives
structurelles . Il s' agit de l '

injonction
structurelle .L ' article 11du projet de loi
vise eneffet à permettre à l ' Autorité de
rendre obligatoire descessionsd ' actifs
dans le domaine de la distribution dès
lors

qu'
elle constate des prix ou des

marges élevésde la part d ' un opérateur
dont la part de marché dépasse 50 %%

dans la zone de chalandise considérée
et qu'

elle n' a pu obtenir des
engagementsvolontaires de lapart de celui-ci

pour remédier à la situation.

Une telle possibilité d ' action ne va
pas sans poser de problèmes tant au
point de vue des principes juridiques
que de son applicabilité même . Tout
d ' abord , la position dominante n' est
pasprohibéeenelle-même endroit de la
concurrence .Seul sonabus(abusd '

exploitationouabusd '

éviction) peut faire
l '

objet d ' une sanction. L ' Autorité de la
concurrencerisqueraitdevoir samission
évoluer dansle domaine concerné vers
une régulation des prix et des marges.
Qui plus est, les possibilités de mise
en oeuvre effective de ces injonctions ,
déjà introduites pour les collectivités
d '

outre-mer , peuvent être discutées
au vu des retours d '

expériences bri

tanniques. En outre, sauf exception , la
concentration sur le marché de détail
n' est pas le principal problème dans le
domaine de ladistribution .Les enjeux
concurrentiels sesituentde fait enamont
dans la concentration du pouvoir
économiquedescentralesd ' achat. Le droit
de la concurrence est souvent désarmé
face aux déséquilibres contractuels
résultant de situations de dépendance
économique . Malgré les débats que
suscitent ces injonctions structurelles ,
elles n' en illustrent pasmoins l ' une des
idées-forces du projet de loi tenant à
la recherche d ' une conciliation d ' un
renforcement de la concurrence et de
l ' extension despouvoirs des instances
de régulation.

L' accroissement
de la concurrence dans le
secteur des transports

même souci d '

équilibre se
retrouve dans les articles visant à
promouvoirle transport interurbain par
autocar.Les retours d '

expériences
britanniqueset allemands montrent que
cette ouverture peut avoir des effets

positifs sur la mobilité de certaines

catégories de consommateurs (
principalementles étudiants et les retraités)
et que les effets de substitution du
train vers l ' autocar sont relativement
limités . Cependant , pour éviter un
possible effet d '

écrémageau détriment
des lignes de chemin de fer régionales
subventionnées par les collectivités
locales (les AOT , autorités
organisatricesde transport) , un contrôle sera
exercé par

' ARAFER , initialement
régulateur des activités ferroviaires
dont les compétences s' étendront
désormais aux transports terrestres
(article du projet de loi) . De la même

façon , la situation desgares routières
est identifiée comme l ' une des
barrièrespotentielles au développement

(5) L ' avis n° 12-A-01 du janvier 2012
de ' Autorité de la concurrence relatif à la
situation concurrentielle dans le secteur de
la distribution alimentaire à Paris illustre une
telle exception . La possibilité de mettre en
oeuvre de telles injonctions structurelles y
était évoquée, un opérateur contrôlant à lui
seul plus de 60%% du marché.
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de la concurrence . Les autoroutes ,
dont les tarifs ont fait l '

objet de
nombreuxdébats depuis l ' automne 2014 ,
seront également placées sous la

supervision du régulateur sectoriel
tant en matière de tarifs de péages,
d ' avenantsaux contrats de concession
que de marchés de travaux accordés
par les sociétés gestionnaires ,
dimensionsqui avaient été identifiées par
l ' Autorité de la concurrence comme

particulièrement critiques'
6).

Les mesures
en faveur
de l ' investissement

Le second titre du projet de loi
Macron porte sur des réformes visant
à favoriser les investissements des

opérateurs économiques privés et
publics . S' il n' est pas possible de
détailler ici l ' ensemble des mesures
proposées , on peut relever quelques
traits tenant à l '

assouplissement de
certaines exigences relevant du droit
de l ' investissement ( articles 27 et
suivants) ou le soutien à l '

actionnariatsalarié . D ' autres dispositions
constituent une libéralisation au sens
premier du terme , notamment celles

permettant aux hôpitaux de créer des
filiales pour valoriser leur expertise
suries marchés étrangers (article 42) .

Les dispositions portant sur la

sphèrepublique sont également riches
d '

enseignements en ce
qu'

elles

interrogentlesspécificitésducontrôle public
et le devenir de l ' État actionnaire .Tout
d ' abord , l ' article 43 conduit à la
ratificationde l ' ordonnance n°2014-948
du 20 août 2014 relative à la
gouvernanceet aux opérations sur le capital
des sociétés à participation publique.
Les règles applicables à celles-ci sont
appeléesà être miseencohérence avec
lesdispositions du code decommerce.
De la même façon, la protection des
intérêtsstratégiquesde l ' État au travers
des mécanismes d ' action spécifique
(golden share) est révisée en regardde

(6) Avis n° 14-A-13 du 18 septembre 2014
sur le secteur desautoroutes aprèsla
privatisationdes sociétés concessionnaires.

lajurisprudence de la Cour de justice de
l ' Union européenne. D ' autres clauses
traitent spécifiquement d '

entreprises
ou d ' entités publiques , qu'

il s' agisse
d ' une opération capitalistique devant

permettre de constituer un champion
européen de l ' armement terrestre
(article 47) ou de la privatisation des
aéroports de Nice et de Lyon , suivant
en ceci l '

exemple récent de l '

aéroport
de Toulouse et s' inscrivent dans un
mouvement de long terme de
désengagementde l ' État de la gestion des
infrastructures aéroportuaires( 7).

À côté de ces dispositifs , un
ensemble d ' articles s' inscrivent
dans une logique de simplification
visant à renforcer la compétitivité des

entreprises et à accroître leur
sécuritéjuridique . La logique n' est plus
celle du nouveau management public
ou de la privatisation mais celle de
l ' attractivité économique du droit.
Un premier exemple significatif tient
au remplacement de la procédure de
non-contestation des griefs devant
l ' Autorité de la concurrence par une
procédure de transaction (article 59) .
Dans le cadre de la première
procédure, une entreprise qui renonçait
à contester les griefs notifiés par le

juge de la concurrence quant à des
pratiques anticoncurrentielles qui lui
étaient imputées se voyait garantir
un pourcentage de réduction sur une
sanction pécuniaire dont le montant
n' était pas encore fixé . La procédure
de transaction permettra à l ' inverse
de faire porter la négociation sur le
montant de réduction de la sanction
en valeur absolue . Cette disposition
s' intègre donc dans un mouvement
de fond renforcé par la crise de 2008
qui met à la fois en jeu des montants

(7)Toujours dansune optique de réalisation
d ' actifs publics , il est possible de relever la
vente aux enchèresde bandes de fréquences
destinéesà financer la mise en placede
sociétéspubliques de projet (SPP), notamment
dans le secteur de la défense. Ces sociétés
pourraient devenir le support de montagesde
cession-bail au travers desquels les armées
pourraientdevenir locatairesdeséquipements
cédés, au risque de soulever des critiques
quantà unefinalité essentiellementbudgétaire
de l '

opération.

de sanctions plus aisément prévisibles
pour les firmes et une négociation avec
les autorités de régulation( 8). Nous
verrons dans notre troisième partie

qu'
une même logique debarémisation

des sanctions est à l ' oeuvre dans le
domaine du droit du travail.

Un dernier point est à relever

quant au renforcement de la sécurité
juridique des opérateurséconomiques.
Il tient à l ' accroissement de l ' efficacité
de la justice commerciale . Celle-ci
passe par une spécialisation
juridictionnellepermettant de concentrer les
affaires les plus importantes ou les

plus sensiblesdansdes tribunaux dotés
d

' une expertise idoine . L '

objectif ,qui
pourrait se rattacher aux débats nés
des rapports Doing Business de la

Banque mondiale , tient alors,selon les
termes mêmes de l '

exposé des motifs ,
au renforcement de la sécurité des
investisseurs au travers de la
prévisibilitéde la pratique décisionnelle.

Les dispositions
applicables
au droit du travail

À nouveau, malgré lecaractère

disparatedesdifférentes dispositions , une
cohérenced ' ensembleallantdansle sens
d ' une libéralisation régulée se dessine
pour les dispositions du projet de loi
Macron qui traitent dumarchédu travail.

La justice prud
' homale n' échappe

pas aux évolutions détaillées supra
pour lestribunaux decommerce ou les
contentieux concurrentiels . L '

objectif
de sécurité juridique des opérateurs
économiques est également affirmé.
La possibilité de recourir directement

après la phase de conciliation à une
formation de jugement restreinte
présidéepar un juge professionnel est

par exemple ouverte . De la même
façon l ' article 85-2 traitant du délit
d ' entrave substitue à des peines d ' em-

(8) Notons que desdispositions relatives au
programme declémence (exemption partielle
ou totale de sanction pécuniaire en cas de
révélation d ' une entente anticoncurrentielle

par une firme participante) relèvent de la
même logique.
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prisonnement (disproportionnées et
donc ineffectives) des sanctions
pécuniaires.À nouveau, le souci de veiller à
la prévisibilité de l '

application du droit
conduit au double mouvement de
spécialisationdesjuges et de barémisation
des sanctions (au risque d ' en réduire
la portée dissuasive du fait même de
leur prévisibilité) . Cependant , ces
mesures répondent à de réels enjeux
pour les acteurs économiques . En
effet , le taux d'

appel sur les décisions

prud
' homalesestde 62 %% contre 6,3 %%

pour les tribunaux d ' instance et le taux
de confirmation des décisions n' est

que de 28 ,3 %% contre 46 %% pour les
seconde) .De la mêmefaçon, la qualité
et la prévisibilité desjugements ont fait
l '

objet de nombreuses critiques tenant
notamment à desbiais liés à l ' absence
dejuges professionnels . Pareillement ,
la lenteur et l ' aléaquant à la décision
auraient un effet négatif sur l '

emploi
au travers de l '

augmentation du coût
du licenciement anticipé.

Cependant, le projet de loi Macron
ne peut être ramenée à une initiative
de dérégulation . Les exemples de
la création d '

un statut de défenseur
syndical et le renforcement des
capacitésde contrôle et de sanction de
l '

inspection du travail (notamment

quant aux fraudes au détachement de
travailleurs) en témoignent.

Enfin , ce même équilibre entre
libéralisation et régulation seretrouve

pour une disposition devenue
emblématiquedu projet de loi Macron , celle
relative au travail dominical .
Celleciouvre la possibilité aux maires
d ' accroître le nombre de dimanches
travaillés et modifie le régime
applicableaux zones touristiques . Le
débat public qui a été
particulièrementpassionné sur ce point ne
doit pas faire oublier que le travail
dominical concerne déjà 29 %% des
salariés français . Parmi ces derniers ,
les jeunes et les femmes sont les

premiers concernés. Des études inter-

(9) Lacabarats A . (2014) , L ' avenir des

juridictions du travail . Vers un tribunal
prud

' homal du XXP siècle , Rapport pour le
Garde des Sceaux.

nationales , notamment canadiennes.
montrent que si la libéralisation peut
avoir uneffet significatif sur l '

emploi
et les heures travaillées , ce dernier
dépend étroitement de son ampleur
et risque donc d ' être limité dans le
cas d '

espèce °). De la même façon ,
le travail dominical peut s' avérer
contraint pour des salariés dépourvus
de pouvoir de négociation vis-à-vis
de leur employeur . Il peut également
être porteur de difficultés de gestion
de la vie familiale , notamment pour
les plus précaires . Enfin , le dispositif
juridique secaractérise par des
situationsdistinctes selon

qu'
il s' agit de

dérogations de plein droit en zones
touristiques ( n' ouvrant pas droits
à contreparties) ou de dérogations
temporaires . Dans ce dernier cas, la

compensation sera déterminée dans le
cadre du dialogue social . Ce qui pose
à nouveau la question des rapports de
forces dans les négociations.

Au final , le projet de loi pour la
croissance et l ' activité dessine un
tableaucomplexe mais reposantsurune

politique de libéralisation sedéclinant
dansde nombreux domaines et assortie
de garanties en termes de régulation
dont seuls les retours d '

expériences
pourront mesurer l ' effectivité . Il est
à relever que les débats suscités par
le projet de loi ont dépassé en
intensitéceux de la loi sur les nouvelles

régulations économiques ( NRE)
en 2001 ou de la loi sur la
modernisationde l ' économie (LME) en 2008
alors que nombre de ses dispositions
reprennent despréconisations
remontantaux rapports Gallois( ' , Attali

(10) Skuterud M . (2005) , « The Impact of

SundayShopping on Employment and Hours
of Work in the Retail Industry : Evidences
from Canada», European Economic Review.
vol . 49 , n° 8, p. 1953-1978.

( Gallois L . (2012) , Pactepour la
compétitivitéde l ' industrie française , rapport au
Premier ministre Paris La Documentation
française.

(12) Attali J. (2008) , Rapport de la
Commissionpour la libération de la croissance

française : 300 décisions pour changer la
France. Paris, La Documentation française.

voire Armand-Rueff( Peut-être que
le caractère pointilliste même de ce

projet de loi explique la cristallisation
desoppositions qui ont été formulées
à sonencontre. La régulation publique
peut eneffet être saisie à la fois comme
une nécessitépour répondreaux
défaillancesde marché et pour porter des
intérêts collectifs mais aussi comme

génératrice de rentespour certains
secteursprotégés. L ' Avis n° 15-A-02 de
l ' Autorité de laconcurrence rappelle à
fort juste escient la position du rapport
Armand-Rueff pour lequel certaines

réglementations pouvaient de fait servir
des intérêts corporatifs au détriment
de l ' intérêt général et maintenir des
privilèges injustifiés structurant
certainspansdenotre économie selonune
logique d '

offices qui avait durablement
entravé le développement économique
de notre pays sous l ' Ancien Régime.
Les rentes liées à une régulation sont
concentrées sur quelques secteurs, le
coût social qui en découle est réparti
sur l ' ensemble de notre économie ,
d ' où des capacités de mobilisation
très contrastées. Cependant, de telles
entraves pénalisent l ' ensemble des
consommateurs et la compétitivité de
nos firmes exposées à la concurrence
internationale.

Pour autant , l '

ouverture à la
concurrence et la promotion de l '

activiténedoivent passe traduire par une

déréglementation , fût-ce au nom de
l ' attractivité économique . En effet ,
la réglementation vise à répondre à
desdéfaillances demarché , à garantir
la qualité des biens et des services
ou encore la sécurité économique et

juridique des acteurs . Repenser les
réglementations économiques doit
moins conduire à unalignement sur le
moins-disant

qu'
à la recherche d ' une

attractivité basée sur la conciliation
de l ' efficacité économique avec la

protection légitime des différents
intérêts sociaux.

(13) Rueff J., Armand L . ( 1960), Rapport
sur les obstacles à '

expansion économique.
Paris, La Documentation française.
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1236 Étude DOCTRINE

De l ' art de légiférer en matière
sociale

Jean-Denis COMBREXELLE ,

présidentdela sectionsocialedu Conseild '

État

La complexité de la norme sociale , à laquelle on ne saurait se résigner , résulte de processus dans

lesquels interviennent l ' ensemble des acteurs du social . L
'

art de légiférer et la simplification de
cette norme supposent , en conséquence , des actions et une volonté convergentes de tous.

1. De l'

exigence de la qualité de la dement sont rares, nombre d ' invalidations sont , en réalité , justifiées

norme par une inadéquation entre la rédaction de la norme et l '

objectif visé
par la loi . Cette edgence ,qui estaussicelledu Conseil d '

Étamant dans
sesformations consultatives que contentieuses, est en conséquence1 Les lois ne sont pas de purs actes de puissance : ce sont des

actesdesagesse, dejustice et de raison . Le législateur exercemoins une beaucoup plus présente dans letravail d ' élaboration de la norme que
autorité qu'

un sacerdoce Il ne doit point perdre de vue que les lois ne le laisserait supposer la seule consultation desrecueils de

faites pour les non leshommes pour leslois qu'

doivent être adaptées au caractère , aux habitudes , à la situation du S' agissant de la légistique , elle répond à une exigence de méthode
peuple pour lequel elles sont faites ; qu'

il faut être sobre de nouveau- et de cohérence des rédactions . En France, un très important travail
tésen matière delégislation , parceque s' il estpossible, dansune insti- communs étéélaboré par le Conseil d

'

État et leSecrétariat général du
tution nouvelle , de calculer les avantagesque la théorie nous offre , il Gouvernement qui s' estconcrétisé par leguide de légistique que l ' on
ne l ' est pasde connaître tous les inconvénients que la pratique seule peut utilement consulter sur le site Légifrance. Ce guide , trop
largepeutdécouvrir dans deschosesqui ne sont susceptibles que de bonté ment méconnu dèslors que l

'

on sort de la sphèrepublique , est
pourrelative... s. Ces considérations de Portalis sur ce que l ' on pourrait tant la référence desadministrations pour la rédaction desprojets de
dénommer « l

' art de légiférer ont leur traduction directe dans les textes législatifs et réglementaires.
dispositions du Code civil . Est-il besoin à cet égard d '

évoquer la 3 - De nombreux rapports ou études ont été consacrés à ces
concision et, osons le mot , l'

esthétique d
' un article comme sujets Le présent propos seraplus modeste puisqu' il se« bornera à

l ' article 1134 du Code civil aux termes duquel « lesconventionslégale- la question du droit social. Parfois ce droit rejoint la concision des
ment tiennent lieu de loi à ceux qui lesont faites . règlesles plus anciennes du Code civil lorsque , par exemple, le Code

2- Mais avant même de parler d '

art de légiférer , la qualité de la
norme répond de nos jours des exigences constitutionnelles - la
clarté et intelligibilité de la règle de droit - et une science ou du V Circ Premier ministre , 7 juill 2051 relative àla qualité du droit juill.
moins à une technique la 2 2011 , p . 11835.

Le Conseil constitutionnel , dans sa décision du 29 décembre 6
. S. Sécurité juridique et qualité de la réglementation quelques

considérations pratiques : Cah . Cons. const 2001, 11. - R. Drago, La
2009 , érigé la clarté et l '

intelligibilité de la règlede droit au nombre
confectiondela loi : PUF 2005. - EDCE 2006, Sécurité complexité

des principes de valeur constitutionnelle . Si les censuressur ce fon- du droit :Doc. fr - V Lasserre, Comment faire les lais? L '
éternel retour d

'un

défi in La confection de la loi , op. cit - A.Fl?ckiger, Qu' est-ceque mieux
légiférer Enjeux et instrumentalisation de la notion de qualité législative in

1. 1.-E.-M . Portalis , Discourspréliminaire au premier projet de Codecivil : Voix Guider lesparlements et les gouvernementspour mieux légiférer: le rôle des
de la cité, Confluences, 1999. guides de légistique. Genève:

Schulthess, 2008.p. 11-32,V http : / archive-ouverte.unige. B. Mathieu , La2. J. Chevallier, La légistique est une science.. de la législation qui chercheà
loi: Dalloz, 2004. - N. Molfessis, Combattre l 'insécurité juridique ou la lutte

déterminer les meilleures modalités d
'
élaboration , de rédaction et d

'

applicationdesnonnes, 1995. J. Chevallier l ' an de rédigerle droit
Courrier fin et id ., n' juin 2008. Mieux légiférer France , OCDE 2010. -

Rapport de la mission de lutte
contre l

'
inflation normative 26 mars 2013. - Mieux légiférer : JCP G 2015,

3. Cons const , 29 déc. 2009, 2009-599 DC 2009-024427. suppl. - Rapports Sécuritéjuridique et initiative économique» : Le club des
4. A . Fl?ckiger, Le principe de clarté de la loi ou l

'
ambiguïté d 'un idéal : juristes , mai 2015: consultable et téléchargeable: http :/ /

Cons. const 2007, n* 21. www.leclubdesjuristes.com.
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du travail dispose , en son article L. 1121-1 , tel
qu'

issu de la loi du
31 décembre 1992 : « Nul nepeut apporter aux droits despersonnes et
aux libertés individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas
justifiées par la nature de la tâche accomplir ni proportionnées au but
recherché ». Mais dans la plupart des cas, cet art de légiférer ne sera,
surtout dans les matières du droit du travail , du droit de la santé ou du
droit de la sécurité sociale , qu'

un idéal au nom duquel les
commentateurspourfendront la rédaction des textes actuels.

On peut secontenter , dans cette ligne , de continuer àdénoncer et à

revendiquer des règles mieux faites et moins lourdes . Mais , de façon
plus utile , il paraît nécessaire de s' interroger sur les interactions qui ,
dans notre société , conduisent de façon quasi-inéluctable , quelles que
soient la volonté et la compétence technique des acteurs , à la

complexité' . La connaissance de ces interactions permettra d
'

éclairercertaines pistes qui , sans être spectaculaires , devraient interpeller
l

'

ensemble de la communauté des juristes rassemblée autour de la
volonté commune de contribuer à une amélioration de la qualité de la
norme sociale et d

'

une meilleure application de celle-ci 8.

2 . De la difficulté particulière de l ' art de
légiférer en matière sociale

A . - La conciliation d
'

exigences contradictoires

4- La norme sociale doit être simple et consensuelle.
On peut d ' autant plus souscrire à ces exigences qu'

elles sont inscrites
dans notre droit positif L ' article 34 de la Constitution interdit la « loi
bavarde » puisqu' il ne lui demande que de fixer les principes
fondamentauxdu droit du travail et de la sécurité sociale . Quant à l ' article
L . 1 du Code du travail , issu de la loi du 31 janvier 2007 , il indique
explicitement que la loi , en matière de travail , d

'

emploi et de
formationprofessionnelle , ne doit pas résulter d

'

un processus
technocratiquemais doit être précédée d

'

une négociation et, si possible , d
'

un
accord.

Le principe de réalité et la pratique conduisent à constater que ces

exigences relèvent , pour une part ,d
'

injonctions contradictoires.
5 - Norme brève et sécurité juridique .- La norme brève sera

perçue, le plus souvent , comme le résultat d
' un travail insuffisant d '

approfondissementdu sujet et comme une source d ' insécurité

juridique en ce
qu'

elle n' envisage pas toutes les difficultés posées par
son application exposant ainsi les acteurs à ce qui est perçu comme
« l ' arbitraire du juge » . Non sans paradoxe , les organisations qui
dénoncentle plus souvent la lourdeur de tel ou tel code seront les
premièresà demander , par l

'

intermédiaire de leurs représentants ,
d '

allonger le projet de loi , de décret d '

application et de circulaire afin
d

' assurer la sécurité juridique . Les multiples concertations prévues
par les codes sociaux ne conduisent pratiquement jamais au

raccourcissementet à la simplification des textes présentés par les
administrationsmais , au contraire , à leur allongement justifié par la nécessité

de prendre mieux en compte telle ou telle situation ou profession
particulière . La consultation des procès-verbaux des différentes
instancesconsultatives mises en place par les ministères de la Santé et du
Travail serait , à cet égard , très éclairante et surprenante pour le

chercheuret le sociologue du droit.
6 - Norme simple et consensus - La norme peut difficilement

être à la fois simple et consensuelle . Le consensus , ou du moins l '

accordnégocié , impliquent le compromis voire parfois une certaine
forme d

'

ambiguïté . La matière sociale n' est pas, par nature ,
consensuelle. Il existe , c' est une évidence , desantagonismes entre syndicats

7. -E. Schoetd Les causalitésenchevêtréesdu désordrenormatif : Pouvoirs
2006, n°116.

. I. -D. C,ombrexelle, La qualitéde la normeendroit du travail : Semainesociale
Lamy supp/, 10oct. 2011, n° 1508.

de salariés et organisations professionnelles . Il existe aussi des
oppositionset des discordances à l

'

intérieur d ' un même camp , entre les

organisations professionnelles ou entre les organisations syndicales.
Dès lors que les textes sociaux procèdent pour la plupart de la
négociation, ils ne peuvent que refléter les difficultés de celle-ci sans

toujoursêtre en mesure de supprimer les ambiguïtés qui ont permis la

signature de l ' accord.

B . - Le jeu des acteurs

7 - En matière sociale les normes , quel que soit leur niveau , font
l '

objet de multiples dispositifs , formels ou informels , de
concertation, de consultation et de négociation . Ces dispositifs ont pour effet

mécanique d '

accroître le nombre desacteurs ,donc les exigences
auxquellesdoivent répondre les textes . Tel est le casde la norme législative

qui doit répondre aux exigences de négociation préalable instituées

par l ' article L. 1 du Code du travail . Mais , bien au-delà de cet article ,
tous les textes sociaux , que ce soit en matière de santé publique , de
retraite ou de sécurité sociale font l

'

objet d
'

intenses et parfois de

longuesconcertations préalables comme en témoignent les visas des

textes réglementaires.
Comme illustration de la portée extensive de cette évolution , on

peut prendre l '

exemple des circulaires ministérielles . Les arrêts
ancienset célèbres du Conseil d

'

État sur cescirculaires visaient la

situationdans laquelle le fonctionnaire , dans le secret de son bureau , allait
au-delà de la loi et prenait , volontairement ou non , un texte à valeur

réglementaire s' écartant de la loi et à cetitre illégal . Cette situation ne

correspond plus en rien à celle de la plupart des circulaires des
ministèressociaux . La concertation avec les partenaires sociaux continue

après la loi et le décret ; le texte de la circulaire est, bien avant sa

signature , soumis aux avis techniques et circonstanciés des experts
des organisations professionnelles et syndicales . Ainsi les circulaires
sur la représentativité syndicale ont été débattues dans leurs
moindres détails par les experts syndicaux dans le cadre du Haut

Conseil du dialogue social ou de sesgroupes techniques . Ces
processusconduisent à ce que non seulement le contenu et la finalité de la
norme soient un enjeu politique et syndical mais que sarédaction en

devienne un également.
8- La norme complexe est, en conséquence , moins le fait d ' un État

dont les responsables politiques et les fonctionnaires seraient sourds
aux attentes de la société civile que le résultat d ' une posture de l

'

État
recherchant , plus particulièrement dans le champ de la norme
sociale,la participation et l ' adhésion du plus grand nombre des acteurs.

C . - La complexité du cadre supra-législatif

9 - Un texte de droit du travail ou de droit de la sécurité sociale doit

respecter de multiples normes supra législatives : conventions de
l ' OIT , textes de droit communautaire (Charte , traités et droit dérivé) ,
traités dotés dans le cadre du Conseil de l '

Europe (notamment la
Convention de sauvegarde des droits de l ' homme et des libertés

fondamentales), principes de valeur constitutionnelle (participation des

travailleurs , liberté contractuelle , égalité , liberté

d
'

entreprendre ...) 1°. La tâche des légiférants est d
'

abord de
rechercheret de connaître ces textes et principes et les décisions de justice
auxquelles ils ont donné lieu . faut ensuite les interpréter cequi n' est

pas tâche facile puisqu' eux-mêmes , par exemple les textes
communautaires ,ont leur propre complexité . Mais c' est surtout la

9. CE ass., 29juin 1954, Institution Notre-Damedu Kreisker: Rec. CE 1954,
64.

10. Le droit constitutionnel et le droit social: Lesnouveauxcahiersdu Conseil
constitutionnel oct. 2014, n°45.

11. V Nicolas, Ledésordrenormatif : Pouvoirs1994, p. 69. faut souligner, cet
égard, que le mécanismedu renvoipréjudiciel en interprétation destextes
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conciliation desprincipes qui estdélicate. Il faut concilier la liberté
d '

entreprendre avecledroit relatif la participation destravailleurs ,
la protection delavieprivée avecledroit lasantéetledroit du travail ,
la liberté contractuelle d ' où sont issuesles conventions existantes
avec l ' intérêt général qui appelle une mise en oeuvre rapide de la
réforme.

10 - Parfois, un même principe peut avoir dessensdifférents en
fonction du niveau d'

appréciation .Il n' est pascertain par exemple
que l ' OIT, gardienne de laconvention n° 158sur le licenciement, et
l ' Union européenne, promoteur de la «flexicurité », aient la même
vision de lanécessaireévolution des règlesapplicablesen matière de
contrat de travail .Leprincipe d '

égalitécommun à tous lestextes
internationaux, communautaires et constitutionnels peut reposersur
desconceptions différentesdespolitiques et desinstitutions sociales
par exemplesur le caractèreassurantielou non dela sécuritésociale12
ou sur la portée effective de l '

égalité entre les hommes et les
femmes ' 3.

11 - Ceux qui sont enchargede la rédaction de lanorme sont au
coeurdecescontradictions qui , le plussouvent,sont surmontées par
desprécisionset desprécautions,donc delacomplexité,qui éloignent
de l '

objet premier du textemaisqui sont nécessairessi onveut éviter le
risque decensureconstitutionnelle ou decensurecontentieusepour
inconventionnalité.

D . - L '

urgence et le temps

12 La caractéristique première des textes sociaux, dans un
contextemarqué par un fort taux dechômageet par le déficit denos
comptessociaux, estl '

urgencequi setraduit àtous lesstadesd '

élaborationde lanorme .Leparadoxeestqueplus la sociétésecomplexifie ,
plus la norme doit être rédigéerapidement. Certains projets delois
sociales, contenant des réformes substantielleset délicates, ont été
rédigés par les services en une semaine. Nous sommes en
conséquenceloin de l ' de légiférer qui supposele temps le temps de la
connaissanceet de l ' information , le temps de la concertation , le
temps des légitimes hésitations dansle choix despartis retenus, le
temps desarbitrages et,enfin , letemps de la rédaction finale. Or, la
simplicité etlaconcision impliquent un travail supplémentaire etune
volonté sansfaille. Lamaxime deLéonard deVinci selonlaquelle « la
simplicité estla sophistication suprême » s' applique non seulementà
l ' art maisaussiaudroit.

13 - Dans cesdifférentes séquences, c' est le temps de la
connaissancequi estleplus menacé.Unepart del '

instabilité législativeestdue
àla nécessitédecorriger desdispositions législativeset réglementaires
ayant eu des effets inattendus faute de connaissancesuffisante au
moment de l '

adoption du texte initial . Cetteconstatation n' est
évidemmentpaspropre ausocialmaislaparticularité decedernier estle
présupposéinexact quele temps de la concertation et de la
négociationseconfond avecletemps de laconnaissance. Or le diagnostic se
distingue dela concertation et dela négociationd ' lamiseenplace
d' instances comme le Conseil d ' orientation des retraites, le Conseil
d' orientation de l '

emploi ou FranceStratégiequi visent établir des
« diagnosticspartagés»enamont desréformes.

14- De ceconstattrès parcellaire, il ressortque dansle processus
d' élaboration dela norme socialetout pousseà lacomplexité de
celleci, l ' art delégiférer n' étant qu'

unepréoccupation seconde.

communautaires devant la QUE n' est pas ouvert au stade de la rédaction
d

'
un texte national.

12. Cons . const ., 6 août 2014 , n°2014-6 ,98 DC: Dr . fisc . 2014, n°40 , 553 , étude
M . Colin;Dr soc. 2014, p. 867 , . . Barthélemy.

13. CE, ass., 27 mars 2015, n°372426 , Quintenel : JurisData n°2015-006479.

3 . De l ' art de légiférer en matière
sociale une oeuvre nécessairement
collective

15 - Lesconsidérations qui précèdent relèvent du constat mais
non de la résignation. Laplacequ' occupe le socialau senslargedans
leséquilibres humains, sociaux et politiques implique , plus encore
que pour d ' autresdroits , qu'

il soit un droit de proximité accessible,
compréhensibleetapplicable.Fautede respectercetteexigence,on ira
versdesdispositifs sociaux,comme lerevenu desolidarité active,qui
nesont pasutiliséspar ceuxàqui ils sont destinés,ou desdispositifs ,
comme l '

épargnesalariale, qui ne sont compris que par des initiés
sansque lesprincipaux intéressésenperçoivent le senset la
philosophie. Le paradoxe est que le droit social, qui devrait être un droit
prochedesgens,estdevenul ' unedesbranchesdu droit lesplus
complexes.

Pour autant l '

exigencedeclarté, desimplicité et de pédagogiene
passerapaspar la miseen causede tel acteur, ni même par la seule
refontede tel ou telprocessusd ' élaboration de la norme maisdansla
miseenmouvement de l ' ensembledeceuxqui directement ou
indirectementy contribuent afin que toute saplacepuisseêtre donnée à
l ' art de légiférer.

A . - Les partenaires sociaux

16 - Dans un systèmede nonnes négociéeset concertéesla
responsabilitédespartenairessociauxestgrande.

La première condition de la clarté de la norme est qu'
elle soit

adaptéeà lasituation de fait
qu'

elleentend régir Or, la connaissance
decettesituation estdeplus enplus difficile , ycompris pour les
organisationssyndicaleset professionnelles.Comme l ' ont montré les
travauxmenés sur l ' intermittence , ces organisations ont besoin de
connaissanceet d ' information .Ellesont évidemment accèsaux
analyseset auxstatistiquesdegrandequalité de la DARES, de la DREES
ou de l ' INSEEmais la négociation dans un secteurdonné exigedes
données plus fines, donc des travaux supplémentaires. Certaines
grandesnégociationsdestinéesà déboucher sur destextesessentiels
gagneraientàêtre précédéesd ' une phasedediagnostic.

La secondecondition serait que le partagedes rôles entre
partenairessociauxetpouvoirs publics soit mieux défini .Dansnotre droit ,
à l ' exception de l ' accord sur la mensualisation, un accord national
interprofessionnel n' estpastransposétel queldanslaloi .Il fait l '

objet
d' un travail de réécriture par les servicesdesministères sociaux. Ce
partagedesrôles devrait se traduire demanière assezsubtile dansla
rédaction depareil accord.À chargepour lespartenairessociauxde
définir de manièreprécise lestermes de leur accordet d' éclairer les
solutions négociées,et pour lesrédacteursdestextesde transposition
quesont lesprojetsde loi de traiter ,comme cefut le caspour lesplans
de sauvegardede l '

emploi , lesdélicatesquestions d '

intégration des
dispositifs retenusdansnotre ordre juridique .Sil ' onpasseauxautres
accordscollectifs comme lesaccordsdebrancheet d '

entreprise, leurs
auteurs devraient eux aussi rechercher la clarté de la rédaction en
éclairant,aubesoinpar un exposéliminaire ,l

'

objet etleséquilibres de
l ' accord.

B. - Les pouvoirs publics

17 - Pour lespouvoirs publics, il faut que soientsinon oubliéesdu
moins inscrites leurjuste placelespréoccupations tenant au risque
de fraude etauxeffetsd ' aubaine.Laplupart destextessociauxont des
incidences directes et indirectes sur les équilibres des finances
publiquesou de la sécuritésociale.Cespréoccupations sont donc
légitimesmais, comme le soulignait déjà Portalis, elles ne doivent pas
primer sur toute autreconsidération .Il estillusoire decroire ,surtout
dansnossociétéscomplexes, qu'

un textepuisseenvisagertouslescas
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en réduisant ainsi les risques de fraude et les risques d
'

optimisation
que l

'

on appelle dans le champ du social les « effets d
'

aubaine »Al ne
s' agit pas id de nier le risque de fraude dans une conception par trop
naïve du social mais simplement de constater que tout est affaire
d '

équilibre et de bon sens. Un texte perd de son équilibre et de son

applicabilité s' il est tout entier tourné vers ce risque . Si risque de
fraude il y a, c' estaussi dans la mobilisation des services de contrôle ,
la condition

qu'
ils soient efficaces et neutres , qu'

il faut chercher les

moyens d '

y remédier.
18- appartient ensuite aux pouvoirs publics d

'

assurer la clarté
des arbitrages . Tant les exposés des motifs que les études d

'

impact
témoignent que même pour les textes les plus emblématiques , il peut
subsister des incertitudes sur les finalités exactes de telle ou telle

dispositionet sur ses effets attendus . Bien des ambiguïtés et des

complexitésdissimulent le refus d
'

opérer un arbitrage clair sur la portée
exacte du texte . Or ces arbitrages doivent être éclairés par des études

préalables , notamment des études d '

impact , d ' où l '

acceptation , y

compris dans une matière aussi sensible que l
'

emploi ou les droits
sociaux 14, d ' un temps minimum de recherche , d '

élaboration et de
rédaction . Ce temps ne signifie pas nécessairement un allongement
des délais à un moment où l '

économique et le social impliquent des

adaptations très rapides . Il suppose qu'
une réflexion soit menée sur

l '

encombrement des consultations qui caractérise ces domaines.
Pour certains textes récents concernant le droit du travail pas moins
de quatre consultations sont nécessaires concernant des instances en
droit différentes mais dont la composition et, en conséquence , les
avis , sont quasi identiques ... Cette superposition des consultations
constitue un gisement de gain de temps qui pourrait être utilisé pour
d

'

autres phases d
'

élaboration du texte.
19- Par ailleurs , ce temps permettrait de modifier les méthodes

d
'

élaboration des textes qui , trop souvent ,opèrent par strates
successives, comme le montrent les codes du travail et de la sécurité sociale ,
sans prendre soin de supprimer ou d

'

adapter les dispositions
devenuesobsolètes . L

'

exemple britannique du « one in one out » montre

que cette méthode peut être aussi utilisée dans la matière sociale 15.

C . - Le juge

20 - Il existe , notamment en matière sociale , une dialectique
particulièreentre le législateur et le juge . Lestravaillistes connaissent bien
les liens étroits et implicites qui existent entre l

'

un et l
'

autre . Ce

dialoguepeut parfois être vif lorsque la loi essaie de contrer une

jurisprudencequi lui parait avoir des effets négatifs 16, ou constructif

lorsque ,comme pour la mise en oeuvre de la réforme de la
représentativitésyndicale , la jurisprudence complète la loi qui elle-même se

modifie pour prendre en compte les imperfections révélées par le

juge . Mais quelle que soit la nature conflictuelle ou constructive de ce

dialogue , il existe desliens et des correspondances qui impliquent que
l

'

exigence de simplicité soit partagée par lesdettx sources de droit .Des
notions aussi subtiles que la communauté de travail ou le coemploi ,
qui sont d

'

abord des concepts sociologiques , impliquent en elle-

14. J. Ludewig , président du Conseil national des normes en Allemagne , qui
montre comment a été préalablement évalué dans ce pays l

'
impact de la

mise en place d
'
un salaire minimum (Contrôler évaluer !aloi :JCP 6 avr.

2015, suppl ).
15. M . Gibbons , Penser et voter la loi : 1CP G 6 avr . 2015, supp1

16. V. par ex., sur la délicate question de l
'
articulation entre accords collectifs et

contrats de travail , Cass. soc.,28 sept . 2010, n°08-43 .161 : JurisData n° 2010-
017046 ; 1CP S 2011, 15e note G. Vachet ; Semaine sociale Lamy 2010 ,
n°1464 , p. 10. - L. n°2012-387 , 22 mars 2012 , art . 45. - Cass. soc., 25 sept
2013, n°12-11776 et n° 12. 17-777 : JurisData n°2013-020554 ; 2013 ,
note M . Morand.

même de la complexité juridique dès lors que le juge décide de façon
prétorienne de les appliquer dans le droit positif En organisant des
auditions avec les « parties prenantes » sur certains sujets sensibles

appelant la définition d ' une nouvelle jurisprudence , la chambre
socialede la Cour de cassation a montré que les exigences de
connaissancedes effets potentiels d

'

une norme ne s' appliquaient pas
seulement au législateur mais aussi au juge.

21 - En outre , dans ce dialogue entre les juges et lelégislateur , l
' une

des difficultés est celle des délais de jugement qui ne doivent pas être

trop longs si l
'

on veut assurer la sécurité juridique . En la matière , les

juridictions suprêmes ont une mission particulière de fixation rapide
de la jurisprudence comme le montre l

'

exemple des contentieux
administratifset judiciaires sus les dispositions de la loi du 14 juin 2013

relatives aux plans de sauvegarde de l '

emploi.

D . - La doctrine

22 - La doctrine , outre la fonction classique d '

interprétation et de
commentaire de la jurisprudence , pourrait davantage éclairer les
acteurs, trop pris par le temps , sur les problématiques d ' avenir et avoir
une fonction d '

explication du sens et de la portée de la norme.
23 - Il ne s' agit évidemment pas de cantonner la doctrine un rôle

de présentation de la loi en lui déniant au surplus tout esprit critique.
Mais le commentaire d

'

arrêt prend parfois le pas et conduit une
survalorisation de la jurisprudence par rapport aux autres sources de
droit qui incluent tant le droit législatif que le droit conventionnel et
la soft law (plans des pouvoirs publics , accords collectifs ,
responsabilitésociale des entreprises ... ) . La doctrine devrait plus encore
contribuerà une mission pédagogique , par exemple sur les rôles respectifs
de la loi et de lajurisprudence . Ainsi un texte relativement court dont
l

'

interprétation est éclairée par la jurisprudence rendue propos de

questions particulières que la loi n' a pas vocation à traiter de façon
exhaustive n' est pas le signe d

'

un dysfonctionnement ou d
'

une
malformationde la loi heureusement corrigée par le juge mais tout

simplementla situation normale qui caractérise les rapports entre ces
deux sources de droit.

24 - Par ailleurs , la doctrine pourrait plus systématiquement
adopter une approche large . Le législateur et les responsables
politiques, les partenaires sociaux , les administrations et le juge ont
besoind

' une doctrine ouverte sur les exemples étrangers , sur l
'

avenir et
sur les problématiques autres que strictement contentieuses . À titre
d

'

exemple , à un moment où semettent en place des comptes visant à

dépasser les contrats de travail dans une évolution caractérisée par les

ruptures des parcours professionnels , une réflexion prospective et de
droit comparé sur ces évolutions profondes du droit du travail serait

nécessaire.
25- C' est aux prix de cette oeuvre commune qui implique l

'

ensembledes acteurs que l
'

on pourra retrouver dans nos codes sociaux

des dispositions ayant la clarté et la concision de l
'

article 1134 du
Codecivil . Ce premier défi , qui concerne les conditions d ' élaboration
de la norme législative et réglementaire , sera suivi d ' un second
portantsur la place , le contenu et la qualité de rédaction des accords de
toutes sortes qui régissent le domaine social.

L
'

efficacité collective de notre société en dépend ' 7.

Sourcesdu droit- Réforme - Élaboration de la norme
sociale
TEXTES: . trav ., art . L

hnusCusseua : Travail Traité , Fasc. 1-10 , par L. Drai

. Quelle action publique pour demain ? Cinq objectifs cinq leviers : France

stratégie , avr . 2015 ,p. 33 36.
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1239 Les transformations du droit
syndical

Bernard GAURIAU ,
professeur

'

université d
'

Angers,
avocat au barreau de Paris

Acteurs-clés de la démocratie sociale , les organisations syndicales de salariés , comme le droit
syndical lui-même , ont subi ces dernières années d '

importantes transformations : elles puisent
désormais dans l ' audience électorale la légitimité indispensable à leur représentativité . Pourtant ,
les salariés ne sereconnaissent pas toujours dans l ' intérêt collectif de la profession au nom duquel
elles agissent .Tandis que les organisations professionnelles d '

employeurs doivent également , d ' ici
2017 , justifier de leur représentativité , la négociation collective n' apporte en effet plus , comme
hier , son lot de progrès et d '

avantages au profit des salariés concernés , mais des concessions . Le
parallèle

qu'
il est tentant d ' établir entre démocratie sociale et démocratie politique appelle par

ailleurs quelques réserves.

1 - N' y-a-t-il pas quelque danger contrefaire la démocratie ?
Telle est la question - provocatrice - que l

'

on pourrait poser en
relisantl

'

exposé des motifs de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 portant
rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail .
est vrai que le législateur , sur la question dela démocratie sociale , s' est
fortement inspiré de la Position commune du 9 avril 2008 aussi
sont-ce les organisations syndicales de salariés et les organisations
professionnelles d

'

employeurs qui ont décidé de modifier le système
des relations professionnelles 2 Mais les organisations salariales et

patronales , repoussant une attitude trop nombriliste , « ( ...) sont
convenues des dispositions ( ...) qui visent permettre le développement
du dialogue social au regard des évolutions actuelles dela société et de ses

composantes économiques et sociales » . L
'

exposé des motifs de la loi

dira quant lui que « la rénovation de la démocratie sociale est

indispensablepour moderniser notre système de relations professionnelles et

permettre la conduite des réformes dont notre pays besoin . La
référenceà la démocratie sociale , de ce point de vue , est double elle ne

I. Position commune, 9 avr. 2008sur la représentativité , le développement du
dialogue social et lefinancement du syndicalisme.

2. exposé des motifs de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 portant
rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail «La
rénovation de la démocratie sociale est indispensablepour moderniser notre
systèmede relations professionnelleset permettre la conduite desréformesdont
notre pays besoin

3. Position commune, préc.

désigne pas uniquement la réforme du système des relations
professionnelles, elle prétend aussi réformer le pays , la République 4.

2 - La question de la représentativité patronale , délaissée par la loi
du 20 août 2008 été utilement abordée par la loi n°2014-288 du

mars 2014 après avoir été posée lors de la Conférence sociale de
2013 , soupesée par le rapport de Jean-Denis Combrexelle , remis au
ministre du Travail le 23 octobre 2013 . La loi établit , en outre , des

règles propres à chaque niveau de négociation et résout , en
particulier, le problème des adhésions multiples aux organisations
nationaleset interprofessionnelles , en posant un principe de liberté dansla

pondération des voix , moyennant un pourcentage de répartition
minimal.

3 - Singulière fut la réforme du 20 août 2008 qui introduisit dans
le Code du travail un nouveau dispositif qui faisait des élections
professionnellesla nouvelle source de légitimité syndicale . Mesurer sa

capacité de séduction et de conviction , accepter au sein de l
'

entreprisequ'
un exercice de démocratie élective vienne vous attribuer ou

vous ôter le label de représentativité , tel fut le nouveau défi lancé à

chaque organisation syndicale . Dans le même temps , les rapports de

la loi et de l
'

accord collectif ont considérablement changé et ont
contribué à la transformation du droit syndical car l

'

évolution du
droit syndical , les transformations

qu'
il vécues ne sauraient s'

affranchird '

un regard attentif en direction des évolutions du droit dela

4. Le respect des valeurs républicaines s' impose aux syndicats s' veulent
prétendre accéder la représentativité mais tel critère , d '

ailleurs
présumé , aurait valu tout autant comme une condition d

'

existence.
5. Sur la construction d ' un barème électoral , D. Andolfatto in

Représentativitésyndicale : une nouvelle photographie, 3 avril 2013: istravaitcom.
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négociation collective : lesenjeux syndicaux ( et lejeu de la
démocratiesociale( 2)en font foi.

1. Les enjeux syndicaux
4 - Parmi lesnombreusesquestionsque nemanquepasdesusciter

la question syndicale, il faut se résoudreàen isoler deux, pour la part
symbolique qui s' attacheà leur nature d ' abord juridique . Lesdébats

passionnéssur le travail denuit (A) et le dépérissementdes
négociationsqui amélioraient jadis le sort dessalariés( B) retiendront notre
attention.

A . - Le jour et nuit

5 - La question desintérêts que lessyndicatsseproposent de
défendreest au coeur du problème. « Lessyndicatsprofessionnelsont
exclusivementpour objet l ' étudeet la défensedesdroits ainsi quedes
intérêtsmatérielset moraux,tant collectifsqu'

individuels, despersonnes
mentionnéesdansleursstatuts »affirmaartide L. 2131-1du Codedu
travail. Et si laprobité desmembres n' estpasen cause,un doute s' est
insinué dansl '

esprit desgénérations lesplus jeunestandis
qu'

un
désenchantementsaisit lesmoins jeunes. Laquestion du travail denuit
a,decepoint devue ,cristallisé lespassions. 6 Pourtant,au regarddes

multiples rapports qui ont souligné lesconséquencesattachéesau
travail denuit 7sur la santé,sur lesconditions de travail et sur l '

équilibreentre la vie familiale et la vie professionnelle, une question
simple s' estposée peut-on vouloir être un travailleur de nuit ? Si
certains salariés n' ont paseu le choix, d '

autressont volontaires et y
puisent sansdoute quelquesavantages.

6 - Aprèsun arrêt rendu en référé par lacour d '

appel de Paris, le
23septembre20138,lui ayantinterdit de recourir à l '

emploi de
salariésaprèsvingt et une heures, faute de satisfaireaux conditions de
l ' article L. 3122-32duCodedutravaitunesociété relevantdu secteur
de la parfumerie et des cosmétiques fut au centre de ce que l ' on
nomme aujourd

' hui l '

agitation médiatique. De nombreux salariés,
qui n' étaientpasparties

' instance ,ont publié une pétition et ont
formé tierce opposition contre ledit arrêt. Ils ont relevéque l '

arrêt
rendu par la cour d '

appel de Parismettait «leur emploi en péril en
leur faisant perdre les avantagesdont ils bénéficient puisqu'

ils sont
salariésde cettesociétéenexécution d ' un contrat de travail ». Ils ont
ajoutéque «pour des raisonspersonnellestenantà leurvie privée
ils choisissfailent de travailler pendant leshoraires d ' ouverture du

magasindesChamps Elyséesla nuit entre 21heureset 1ou 6 heures
du matin , qu'

ils risqu[ ai]ent pourtant d' être licenciés ou dedevoir
démissionnersi l ' entreprise [était] tenuede renonceràl '

ouverture du

magasinla nuit ». Ils ont enfin mis enavant leur droit au travail et au

respectde leur vie privée, «droits protégéstant par la Constitution
quepar laConvention européennedesdroits de l ' homme ,opposéset

supérieursaux dispositions protectrices dessalariésdont les
organisationssyndicales se prévalent et dont la violation ne serait pas
établie ».

C' est la raison pour laquelle, dans un second arrêt, en date du
9 décembre2013 1°,1acour d '

appeldeParisestànouveau intervenue
pour déclarer leur demande irrecevable aux motifs que « les tiers

6. UnemajoritédeFrançais, 64 , s' estdéclaréefavorableà l ' ouverturedes
magasinsau-delàde heuresdansles zonestouristiques. Selonun
sondageOpinion pourTilderetLCI,publiélejeudi26septembre2013.

7. Avisadoptépar le CESEsur le rapport .Edouard, Le travaildenuit :
impactssurlesconditionsdetravailetdenuitdessalariés, 2010(V.dansla
police,Letravaildenuit, Dossierélaborépar UnitéCGPPolice-F0) .

8. CAParis,23sept.2013, n° 12/23124.
9. Nousvoulonscontinueràtravaillerlesoir:LeJournalduDimanche16sept.

2013.
10. CAParis, 9déc2013, n°S13/00401.

opposants ne peuvent, pasplus que leur employeur qui excipedes
mêmes prétentions dansle cadre de la présente instance que dans
l ' instance close par l ' arrêt critiqué , se prévaloir de leur souhait de
travailler la nuit pour déroger aux dispositions protectrices de l '

articleL. 3122-32du Codedu travail ,qui sontd
' ordre public ( ...) qu'

ils
nepeuven prétendre avoir un intérêt légitime bénéficier d ' une
violationde la loi , laquelle porte atteinte aux intérêts collectifs de la

profession représentéepar lessyndicats>'

7 - L ' ordre public , qui , selon Japiot, emprunte une partie de sa
majestéau mystère qui l ' environne,est à ceprix . Relevonstoutefois
qu'

vouloir seplacer sur ceterrain d '

analyse, danslequel le contrat
est appréhendé comme un instrument de dérogation restreint, on

appréhendela collectivité dessalariéscommeune addition de
volontésindividuelles dont aucunenepeut dérogerà l ' ordre public .
Paradoxalement, si cette approche permet de déclarer la demande des
salariésirrecevables,cen' estpassimplement aunom del ' ordre public
maiségalementde l ' intérêt collectif de la professiondont le syndicat
assurela défense. Pour la cour d '

appel de Paris, l ' irrecevabilité de la
demandedessalariésreposesur

' intérêt d ' uneprofessionqui dépasse
lesintérêts particuliers ,donc lesvolontés individuelles.

8 - Laquintessencedu possibleconflit entre intérêt individuel et
intérêt collectif s' évinced ' un arrêt de la chambre socialeendate du
17décembre2014' danslequelelle préciseque « silessalariés
engagésdurée déterminéepeuventseulsagir devant le jugeprud

' homal
en vue d' obtenir la requafification de leurs contrats en contrats à
duréeindéterminée, lessyndicatsont qualité pour demanderaujuge
d ' instance, juge de l ' élection,que lescontrats de travail soient
considéréscomme tels s' agissantdes intérêts que cettequalification peut
avoir en matière d ' institutions représentativesdu personnel et des
syndicats, notamment pour la détermination des effectifs de
l '

entreprise. Loin de toute substitution syndicale, l '

organisation
syndicale s' approprie une question qui est d ' ordinaire au coeurdes
intérêts individuels , de la compétenceprud

' homale : il ne s' agit
toutefoispasdedemander larequalification d ' un CDD enCM maisque
lesCDD « soient considérés comme desCDI . Lanuancea son
importancecar il seraitquestion de faire lebonheur dessalariésmalgré
eux, et cebien que soient enjeu desintérêts associésaux institutions

représentativesdu personnel,aux syndicats, notamment pour la
déterminationdeseffectifsde l '

entreprise. Sansdoute faut-il toutefois

distinguer cecasde figure du litige relatif au travail denuit .L ' intérêt
collectif n' estpas le même : une choseestla santédessalariés, autre
choselaprécarité qui s' attache leur situation contractuelle.

9 - Depuis lesdeuxchocspétroliersdesannées1970, syndicats
nenégocient plus desstipulations qui améliorent le sort dessalariés

qu'
ils représentent. Ils concèdentdesaccords« donnant-donnant

Pire encore : la loi a entériné cette réalité de la dérogation in pejus
tandis

qu'
elle donnait à l ' accordd '

entreprise unepriorité sur les
accordsaupérimètre géographiqueou professionnel plus large.

B - Le pire et le meilleur

10- Depuis la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004, l ' article L.2253-3
du Codedu travail relève

qu'
« enmatièredesalairesminima ,de

classifications, degarantiescollectivesmentionnées l ' article L. 912-1 du
Codede lasécuritésocialeetdemutualisation desfonds delaformation
professionnelle», l ' accord d '

entreprise ou d ' établissement « nepeut
comporterdesclausesdérogeantà cellesdesconventionsdebrancheou
accordsprofessionnelsou interprofessionnels». Dans les autres
matières, l ' accord d'

entreprise ou d ' établissement« peut comporterdes

. aussi, Cass. soc., 22janv. 2014n° 12-27.478: JurisDatan°2014-000615;
20141350noteB. Bossu; SemainesocialeLamy , n°1620,p. 11,

noteO. Gouél.
12. Cass.soc., 17déc. 2014, n° 14-13.712et n° 14-60-511: JurisDatan°2014-

031703;JCP , 1200,note Bousez
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dispositions dérogeant en tout ou en partie à celles qui lui sont
applicablesen vertu d ' une convention ou d ' un accord couvrant un champ
territorial ou professionnel plus large , sauf si cette convention ou cet

accord en dispose autrement» . Cette faculté de déroger in pejus , si elle

esthabituellement présentée comme une marge de manoeuvre offerte
aux entreprises , n' est pas sans conséquence pour les délégués
syndicauxet les organisations syndicales signataires . La présence d

'

accords
« donnant-donnant », relevée par les observateurs depuis plusieurs
années , ne leur donne plus le beau rôle.

11 - Si la loi du 4 mai 2004 dans un article 45 non codifié

paralyseles effets de ce dispositif au regard des accords de branche
antérieursà son entrée en vigueur , ce raisonnement ne saurait faire
abstraction de l '

impact de la loi 2008-789 du 20 août 2008 et de la
circulaire DGT n° 20 du 13 novembre 2008 qui donnent à nouveau la

primauté à l ' accord collectif d '

entreprise ou d ' établissement en
matièred '

aménagement du temps de travail , y compris par rapport à un

accord collectif de branche , quelle que soit la date de sa condusion.

Encore faut-il tempérer la portée de ce dispositif Seulesquatre
hypothèsessont expressément visées, régies par les articles L . 3121-11
(contingent annuel d

'

heures supplémentaires et contrepartie en

repos) , L. 3121-24 (remplacement du paiement des heures
supplémentairespar un repos compensateur équivalent) , L . 3121-39
(conventions de forfait en heures ou en jours) et L . 3122-2 du Code
du travail (aménagement du temps de travail et organisation de la

répartition de la durée du travail sur une période supérieure à la
semaine et au plus égale à l '

année) . Le jeu de la démocratie sociale n' en
sort pas indemne.

2 . Le jeu de la démocratie sociale
12- Un sondage réalisé les 22 et 23 avril 2015 14est édifiant : 54 %%

des personnes interrogées estiment que, d
'

une manière générale , les

syndicats ne sont pas utiles contre 45 %% en faveur de leur utilité . Pire
encore : 41 %% considèrent que le dialogue social entre le patronat et
les syndicats est sans effet sur les réformes économiques , tandis que
27 %% y voient un frein et 31 %% un atout . Le coup de grâce est donné
avec ce dernier chiffre : 68 %% jugent que les syndicats ne sont pas
représentatifs des salariés , contre 31 %% qui les considèrent comme

représentatifs . Ce jugement est probablement injuste à l
'

égard des
acteurs sociaux , qu'

il s' agisse des organisations professionnelles
d

'

employeurs ou des organisations syndicales représentatives ,
lesquellesmarquent de leur empreinte la démocratie sociale nationale

(A) et la démocratie sociale d
'

entreprise (B) .

A . - Démocratie sociale nationale 16

13 - L ' article L . I du Code du travail et l
'

obligation faite à l
'

exécutifde consulter les interlocuteurs sociaux avant toute réforme
concernantleur champ de compétence visent à renforcer leur légitimité . Il
est heureux , et finalement peu surprenant , que les gouvernements
successifs, depuis l ' entrée en vigueur de ce texte , n' aient jamais
invoquél '

urgence prévue par ce même article . Le Gouvernement tire

évidemmentprofit de ce dispositif car il pense s' éviter bien des
vicissitudes et des tourments en faisant adopter par le Parlement un
texte approuvé par les partenaires sociaux eux-mêmes : les manifes-

13. La valeur hiérarchique accordée par leurs signataires aux conventions et
accords conclus avant l

'
entrée en vigueur de la présente loi demeure opposable

aux accords de niveaux inférieurs . »

14. Opinion Way pour Axys consultants : le Figaro et BFM Business, avr . 2015.

15. À la question : « vous personnellement ,de quel syndicat vous sentez vous le

plus proche : 67%% répondent : « aucun syndicat ». Sinon , la CFDT
recueille 9 %% , la CGT 8 %% , FO 6%% , la CFTC 4 %% , Solidaires( Sud) 2%% , la

CFE-CGC 2%% et l
'
UNSA 2%%.

16. S. Lardy Démocratie politique et démocratie sociale : usages et pratiques de
l
'
article L. du Code du travail : Semaine sociale Lamy 2015, 1671, p. 15.

tations tant redoutées sont rares dans ce cas de figure rares mais pas
impossibles car l ' accord interprofessionnel ( lorsqu' il est adopté) ne
l '

est jamais à l ' unanimité et les aléas de la vie politique ne
prémunissentguère le Gouvernement descritiques de certaines parties de sa

propre majorité . En outre ,Particle LA n' impose pasde façon formelle
au Parlement de fournir une copie fidèle et durable de l

'

original qui
lui a été transmis . En ce sens, il est assezsain que la démocratie
politiquene mette pas un genou à terre devant la démocratie sociale . Le
Parlement représente le peuple français et l

'

intérêt général nos
partenairessociaux agissent dans l

' intérêt des branches , des professions ,
des salariés , ce qui est fort différent . Faut-il regretter que le projet de
constitutionnalisation du dialogue social , adopté en conseil des
ministresen mars 2013 , ait disparu corps et biens après un rapport à
l ' Assemblée nationale et deux tables-rondes ?Sans doute pas, même
si cela eût donné enfin l

'

occasion de donner toute sa force au
qualificatif« sociale »qui orne notre République à l

' article 1 de la

Constitution.
14 - L

'

entreprise n' estpas une démocratie , cequi est heurewc ,sans
quoi elle serait proprement ingouvernable . Le chef d '

entreprise agit
dans l ' intérêt de '

entreprise et ne saurait sans cessechercher auprès
du personnel un consentement , même implicite ,àses décisions . En ce
sens, les syndicats ont souvent eu une attitude plus que mitigée à
l '

égard du référendum C' est la mort du fait syndical », disait André

Bergeron) . D ' une part , en effet , leur fonction d ' intermédiaires s' en
trouve affaiblie et , d

' autre part , il n' est pascertain que le personnel de
l '

entreprise ait lavision et le recul nécessaires au pilotage de celle-ci ,ni
même , disons-le sans crainte , la compétence et le savoir-faire.

15 - La loi du 20 août 2008 , aussi imparfaite soit-elle , atteint un

point d '

équilibre qu'
il convient de souligner . Les syndicats y

conservent leurs prérogatives même s' ils puisent davantage de

légitimitédans l
'

élection que par le passé. Mais , si l ' on peut dire les choses
de façon triviale , chacun reste à saplace . La démocratie sociale d

'

entreprises' affirme.

B . - Démocratie sociale d '

entreprise

16- La loi n°2014-288 du 5 mars 2014 a, sur bien des points ,
amendé la loi n°2008-789 du 20 août 2008 dans le souci officiel
d

'

harmoniser , de clarifier et de sécuriser sur desquestions techniques
diverses : la validité du protocole d ' accord préélectoral , la
sécurisationdes mandats en cours et celle du processus électoral notamment.
Elle a, sur certains points , repris ce que la jurisprudence avait
ellemêmeimaginé elle l ' a contredite sur d ' autres . Il n' en demeure pas
moins que la loi dus mars 2014 précise l '

importance de l '

étiquette
syndicale tandis que la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 est venue

réaffirmer celle du principe majoritaire.

Sections politiques et élections professionnelles ,

syndicats et étiquettes

17 - Le Code du travail renvoie aux principes généraux du droit

électoral inscrit dans le Code électoral , ce qui contribue à rapprocher
les deux systèmes électoraux . L

'

ouverture aux organisations
syndicalesnon représentatives mais légalement constituées n' est pas

simplementun signe de pluralisme mais la conséquence logique d
'

un

système qui donne une chance d
'

acquérir la représentativité
syndicalepar l ' audience encore faut-il vérifier la qualité de syndicat et

qu'
il ne soit pas une simple association 17.

18 - De même que le candidat aux élections politiques n' a

théoriquementpas l
'

obligation d
'

adhérer à un parti politique , le candidat
aux élections professionnelles n' y est pas non plus obligé . Toutefois ,
l

'

affiliation confédérale sous laquelle un syndicat a présenté des can-

17. Cass. soc., 27 janv . 2010 , n° 09-60 .103: JurisData n° 2010-051327 ; JCP S

2010,1175 , note B. Gauriau.
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didats aupremier tour desélections desmembres titulaires du comité
d '

entreprise constitue un élément essentiel du vote des électeurs.
D ' où l '

importance de la mention de cette affiliation sur lesbulletins
de vote ou de l ' information fournie aux électeurs par le syndicat .
s' ensuit

qu'
en casdedésaffiliation après lesélections, le syndicat ne

peut continuer àseprévaloir dessuffragesrecueillis pour seprétendre
représentatif . La loi n° 2014-288 du 5 mars 2014, s' inspirant de
cettesolution jurisprudentielle ,aintroduit un nouvel article L. 2122-
3-1 selon lequel la possibilité pour une organisation syndicale de
recueillir , pour la mesure deson audience, lessuffragesexprimés en
faveurd ' un syndicat qui lui est affilié estsubordonnée à la condition
que ce syndicat ait indiqué son affiliation à l '

organisation syndicale
lors du dépôt de la liste descandidats auxélections professionnelles.
Cettedisposition s' inscrit dansle prolongement de la jurisprudence
de laCour de cassation.

19 - Dans cet esprit, laCour decassationa figé lesrésultats
électorauxpour toute la duréed ' unmandat 19,quitte àconserverune
représentativitésyndicale partiellement éloignée de la réalité de
l '

entreprise . Si cette position a reçu quelques critiques , elle s' avère
commode pour lesentreprises et ceuxqui ladirigent . Elle estaussila
conséquencede l '

allongement de la durée du mandat à quatre ans.
Resteque nombre d'

entreprises ont préféré, par accord, conserver
l ' ancien délai dedeux ans.Cedélai demeure une référencetemporelle
pour laCour decassation lorsque,saisied ' uncontentieux relatif àun
salariéprotégédont lelicenciement estnul ,ellelimite lapériode d '

indemnisationen y faisant clairement allusion .Ainsi l ' a-t-elle précisé,
dansun arrêt du 15avril 2015 20àpropos d' une prise d' acte qui
emportaitles effetsd ' un licenciement nul , que le déléguédu personnel
avait « droit à une indemnité pour violation du statut protecteur
égaleà la rémunération

qu'
il aurait perçue depuis son éviction

jusqu' à l '

expiration de la période de protection , dans la limite de deux
ans,durée minimale légaledesonmandat ,augmentéede six mois ».

2° Élections , syndicats et principe majoritaire

20 - Depuis son entrée envigueur , l
' article 30 dela loi 2014-288

du 5 mars 2014 précise la datede fin du mandat dedéléguésyndical.
Conformément à la jurisprudence de la Cour de cassation, l ' article
L. 2143-11prévoit désormaisquele mandat dedéléguésyndical cesse
lors desélections renouvelant l '

institution représentative du
personnel.L ' article L. 2143-3clarifie lui lesrèglesdedésignation du délégué
syndical et assouplit l '

exigenced ' avoir recueilli 10 des suffrages
pour être désignédélégué syndical afin d ' éviter dessituations dans
lesquellesl '

organisation syndicale,bien quereprésentative,se
trouveraitdans l '

impossibilité de désigner un tel délégué. En effet, le texte
indique désormaisque « si aucun descandidatsprésentéspar l '

organisationsyndicaleaux électionsprofessionnellesne remplit lesconditions
mentionnéesau premier alinéa duprésent article ou s' il ne restedans
l '

entreprise ou l ' établissement, plus aucun candidat qui remplit ces
conditions, l '

organisation syndicalepeut désignerun déléguésyndical
parmi lesautrescandidatsou, à défaut,parmi sesadhérentsausein de
l '

entrepriseoude l ' établissement»2I

18. Cass. soc., 18 mai 2011, n° 10-60. 069 JurisData n° 2011-008901 ; JCP S
2011 , 1365, note B. Gauriau . - Cass. soc., 28 nov. 2012, n° 12-14 .528
JurisData n° 2012-027346 ; JCP S 2013, 1072 note Y Pagnerre.

19 . E. Jeansen et Pagnerre , La dictature du cycle électoral : JCP S 2014 , 1124.

20 . soc., 15 avr 2015, n° 13-27 .211 JurisData n°2015-008152.

21. Cass. soc, 27 févr . 2013 , n° 12-18 .828: JurisData JCP S
2013 , 1199, note A . Arandel et C. Franco , esp.

21 - Dans le même temps , dans un arrêt du 15 avril 2015 22, la
chambre socialede laCour decassationconfirme saposition envertu
de laquelle,à la lumière desdispositions de l ' article 6 de la directive
2001/ 23/ CE du 12 mars 2001 , après une fusion entre deux sociétés,
l '

obligation de choisir le déléguéen priorité parmi lescandidats qui
ont recueilli lesfameux 10 %% n' apaspour objet ou pour effet depriver
cetteorganisation syndicaledu droit dedisposerdunombre de
représentantssyndicaux prévuspar le Codedu travail ou lesaccords
collectifsdès lors qu'

elle a présenté descandidats à cesélections dans le
périmètre dedésignation .Elle autorise enconséquenceun syndicat à
désigner en tant que déléguéssyndicaux dessalariés qui avaient
obtenudans leur sociétéd

'

origine plus de 10 %% dessuffragesexprimés
lors desdernières élections professionnelles, peu important l '

existenceau sein de l '

entreprise d ' accueil de candidats présentés par le
syndicat ayant recueilli aumoins 10 %% dessuffragesexprimés au
premiertour desdernières élections professionnelles.

22 - Resteque nombre d ' élus du second tour gèrent les comités
d '

entreprise. Desélus négocient lesaccordscollectifs en l ' absencede
délégué syndical. Lessignataires desanciens accordsatypiques sont
aujourd

' hui dotés d ' une capacité légale à négocier, de façon
subsidiaire, lesaccordscollectifs. Toutefois, si le projet de réforme du
dialoguesocialet de l '

emploi maintient cettefaculté offerte auxélus, il en
modifie le régime juridique . Le futur article L. 2232-21 du Code du
travail pourrait disposer en effet

qu'
« en l ' absencededélégués

syndicauxdans l '

entrepriseou l ' établissement, ou dedéléguédu personnel
désignécommedéléguésyndical dans lesentreprisesde moins de

cinquantesalariés, lesreprésentantsélusdu personnelau comitéd '

entrepriseouà ladélégationuniquedupersonnelouà l ' instancementionnée
àl ' article L. 2391-1 , àdéfaut, lesdéléguésdupersonnelpeuventnégocier
etconcluredesaccords collecte detravail s' ils sont expressément
mandatésà ceteffetpar une ouplusieurs organisations syndicales
représentativesdans la branche dont relève l '

entreprise ou, à défaut,par
une ou plusieurs organisations syndicales de salariés
représentativesau niveau national et interprofessionnel . Une même
organisationne peut mandater

qu'
un seul salarié »23 Les organisations

syndicalesreprésentativesdanslabranche dont relèvel '

entreprise ou,
à défaut, lesorganisations syndicalesreprésentativesauniveau
nationalet interprofessionnel sont informées par l '

employeur de sa
décisiond '

engager des négociations. Il permet aux organisations
syndicalesreprésentativesdans la branche de reprendre la main
tandis

qu'
estsupprimée laprocédure devalidation par lacommission du

même nom trop souvent absente. Cedispositif prend actedece que
lesorganisations syndicalesnesont pastoujours présentes.Peut-être
regagneront-ellesun jour du terrain enentreprise lorsqu' elles
répondrontdavantage aux besoins des jeunes générations de
salariésconsommateursqui attendent quelque chose, un service, quelque
avantage, en échange de leur adhésion. Où sont passées les
idéologies ?

Mors-Cils: Syndicats - Droit syndical - Évolution

TEXTES : C. trav , art . L . 1, L . 2122-3-1 , L. 2143-3 , L . 2143-11 ,
L . 2232-21 et L . 2253-3

JURISCLASSEUR : Travail Traité , Fasc . 12-20 et 12-30 , par Bernard

Gauriau . - Travail Traité Fasc . 1-32 , par Gérard Vachet

22 . Cass. soc., 15 avr 2015 , JurisData n°2015-008161.
23 . Il reprend ici le régime institué par la loi du 14 juin 2013 en matière

d
'
accord de maintien dans l

'
emploi.
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Reconnaître, valoriser, encourager
l'engagement des jeunes
France Stratégie propose 25 mesures en vue de mieux reconnaître, valoriser et encourager
l’engagement des jeunes de 16 à 30 ans. Le rapport a été remis à Patrick Kanner, ministre de la
Ville, de la Jeunesse et des Sports, le 22 juin 2015. La société juge les jeunes « égoïstes » et
« paresseux », alors que ces mêmes jeunes se disent prêts à s’investir pour une cause. Même
lorsqu’ils souhaitent passer à l’acted’engagement,70 % des 18-25 ans dénoncent une société qui
« ne leur permet pas de montrer de quoi ils sont capables ». Cette situation souligne à la fois le
contraste entre la représentation des jeunes et la réalité de leur engagement, ainsi que le décalage
important entre la demande et l’offre d’engagement telle qu’elle existe. « Nous devons donner à
chaque jeune la possibilité de vivre pleinement sa citoyenneté, de faire entendre sa voix selon les
modalités qu’il aura choisies » Patrick Kanner, ministre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports.
Une réaction publique forte est nécessaire pour libérer le potentiel d’engagement des jeunes.
Celui-ci a besoin d’un cadre renouvelé, adapté à leurs aspirations et modes d’action, et d’une
reconnaissance de leurs pratiques innovantes d’engagement. Le monde politique, syndical,
associatif doit s’ouvrir et leur permettre d’exercer des responsabilités. France Stratégie propose
25 mesures pour guider l’action publique en ce sens : Mesure 1 Socialiser les élèves à
l’engagement via des projets au service de l’intérêt général. Mesure 2 Généraliser le tutorat
scolaire dès le lycée (général, technologique et professionnel). Mesure 3 Instaurer des journées
portes ouvertes aux associations dans les collèges et les lycées. Mesure 4 Développer la culture et
les pratiques démocratiques des lycéens. Mesure 5 Développer le recours aux TIC dans le cadre
de la socialisation politique des jeunes. Mesure 6 Tirer au sort les délégués pour la vie lycéenne et
leur donner les moyens d’assurer leur mission. Mesure 7 Rapprocher les bureaux de vote des
lieux de vie effectifs des jeunes. Mesure 8 Lancer un débat national sur l’abaissement de l’âge du
droit de vote à 16 ans. Mesure 9 Faciliter l’engagement bénévole des étudiants. Mesure 10
Instituer une cérémonie à l’occasion du premier vote. Mesure 11 Créer le prix du meilleur site ou
blog de veille démocratique, géré par un jeune de moins de 25 ans. Mesure 12 Récompenser, par
un dispositif d’accompagnement, les engagements bénévoles des jeunes. Mesure 13 Revoir les
conditions d’attribution de la légion d’honneur et de la médaille d’honneur du bénévolat
associatif. Mesure 14 Systématiser la délivrance d’attestations pour les bénévoles et inciter les
jeunes à valoriser leur expérience de bénévolat. Mesure 15 Instaurer une « note bénévolat » pour
l’obtention du brevet, du baccalauréat, du CAP et du BEP. Mesure 16 Étendre l’octroi de crédits
ECTS à tous les étudiants bénévoles. Mesure 17 Promouvoir le CV par compétences et valoriser
auprès des employeurs le bénévolat de compétence. Mesure 18 Accorder des points
supplémentaires pour l’admissibilité aux candidats à la fonction publique. Mesure 19 Inciter les
partis à investir de jeunes candidats aux élections. Mesure 20 Renforcer la participation des
jeunes au sein des structures de concertation. Mesure 21 Promouvoir le rajeunissement des
institutions démocratiques. Mesure 22 Favoriser la nomination de jeunes aux fonctions de
direction des structures associatives et syndicales. Mesure 23 Supprimer l’obligation
d’autorisation du représentant légal pour les jeunes de 16 à 18 ans souhaitant créer une
association loi 1901. Mesure 24 Créer une délégation (inter)parlementaire pour la jeunesse.
Mesure 25 Instituer un « Parlement national des jeunes » tiré au sort.
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Qui doit fixer le droit du travail : la loi ou les partenaires
sociaux ?
01/ 07/ 2015

Pour permettre aux entreprises d ' être plus réactives et compétitives , la négociation collective doit
bénéficier d ' une grande autonomie face à la loi . Cette idée , que défend notamment le Medef , était hier au
centre d ' une table ronde organisée par la presse sociale.

Faut-il , comme le préconise le récent ouvrage de Robert Badinter et Antoine Lyon-Caen , limiter le contenu
du code du travail à des principes essentiels et renvoyer le reste du droit social à la négociation collective
? Pour débattre de cette importante question , l ' Association des journalistes de l' information sociale (Ajis) a
réuni hier à Paris le député socialiste du Loir-et-Cher Denys Robiliard , le professeur de droit Pascal Lokiec ,
ainsi

qu'
Antoine Foucher , directeur général adjoint du Medef.

" Mieux s' adapter à la réalité du terrain"

Pour le patronat , la réponse ne fait pas de doute " Il faut changer la manière dont on produit les règles de
droit du travail , car le contexte économique a évolué , soutient Antoine Foucher . La concurrence que doit
affronter l '

employeur français est aujourd
' hui mondiale , ou au moins européenne . Il n' est donc plus

souhaitable de promouvoir un droit uniforme pour tous les salariés , quel que soit leur entreprise ou leur

secteur . Il faut faire du sur-mesure " .

Selon le directeur général adjoint du Medef , le droit doit s' adapter aux besoins des entreprises
" Nous ne

voulons pas une dérégulation totale , mais simplement que la négociation d '

entreprise et de branche
bénéficie d ' une plus grande autonomie . Une norme négociée prend davantage en compte la réalité du
terrain . L ' idée du Medef est aussi de développer davantage de droits attachés à la personne du salarié ,
insiste Antoine Foucher . C' est désormais le cas du compte personnel de formation , des droits

rechargeables ou encore de la complémentaire santé . Autrement dit , nous voulons sécuriser la transition

professionnelle des salariés , mais aussi permettre un autre modèle de régulation du travail en privilégiant
la négociation collective à la loi . Cette mutation est en cours avec les projets de loi Macron et Rebsamen ,
mais il faut aller plus loin " .

Un risque accru de "

dumping social"
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Cette idée d ' accorder la primauté à l ' accord d entreprise inquiète Pascal Lokiec , professeur de droit à
l ' Université de Paris Ouest Nanterre La Défense : " Nous sommes à une époque charnière . Si l ' on n' y prend
pas garde , dans quelques années le droit du travail sera totalement détricoté . Tout d ' abord , il est faux de
dire que le droit du travail est responsable du chômage . Aucune étude ne le démontre . C' est également
une erreur de dire que tout ce qui résulte de la négociation collective est juste pour les salariés , poursuit-il.
Le rapport de force entre syndicats et patronat est faussé par le contexte de crise et de chômage de

masse . Et qui peut croire que passer de la loi à l ' accord collectif va simplifier le droit ? Cela signifie que si
l ' on change d '

entreprise , on change de droit applicable . Cela va amplifier le phénomène de "

dumping
social " . Pour gagner des parts de marché , les entreprises vont jouer sur le coût du travail , comme on peut
l ' observer aux Etats-Unis . La solution , c' est de favoriser l ' accès au droit et non pas de simplifier les règles

" .

" La complexité du droit a souvent un sens"

Un avis que partage partiellement Denys Robiliard " suis d ' accord avec Pascal Lokiec s' agissant de la

problématique de l' accès au droit pour les employeurs , assure le député socialiste et rapporteur du projet
de loi Macron . Il faut promouvoir les guides et contrats types pour un meilleur accompagnement

technique . Pour autant , nous n' en sommes pas non plus à une complexité telle du droit
qu'

il serait

aujourd
' hui impossible de rédiger un contrat de travail valide

Ainsi , affirme le parlementaire , le débat actuel n' est pas de régler les dysfonctionnements qui peuvent
exister ou de s' attaquer aux complexités inutiles , mais de provoquer un changement de braquet total : " La

commission Combrexelle en est le signe très clair , relève-t-il (sur ce groupe de travail , voir notre article)
Et il ne faut pas oublier que la complexité , lorsqu' elle existe , a souvent un sens . Si l ' on étudie le
formalisme qui entoure le recours au CDD , ou encore les freins aux détachements internationaux , l '

objectif

poursuivi par le législateur est la lutte contre le travail précaire . C' est pourquoi simplifier le droit n' est pas
toujours simple , ni forcément souhaitable " .

Plafonner les indemnités est-il constitutionnel ?

Autre sujet abordé pendant cette matinée d '

échanges les nouveaux planchers et plafonds d ' indemnités
versées au salarié dont le licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse (pour une présentation
détaillée , notre article) . "

C' est une mesure fondamentale , un biais choisi par le gouvernement pour
réformer le CDI , déplore le professeur de droit Pascal Lokiec . Il s' agit de faciliter le licenciement . Or si
le dispositif n' est plus dissuasif pour l '

employeur , cela aura nécessairement un impact sur l ' exécution
du contrat lui-même . En effet , il sera beaucoup plus difficile au salarié de refuser une modification de
son contrat de travail s' il sait que son licenciement est possible , à moindre frais . Cela pose d ' ailleurs la
question de la compatibilité de ces planchers et plafonds d '

indemnités avec deux principes
constitutionnels : le droit à la réparation intégrale du préjudice , ainsi que le respect de l ' économie
générale des conventions s' il est décidé d '

appliquer la nouvelle règle aux contrats en cours " .

" La question d ' une potentielle atteinte à l ' économie générale des contrats est intéressante , relève le
député Denys Robiliard . Néanmoins , ce ne sont pas les règles de rupture du contrats qui sont ici
modifiées , mais seulement les règles d ' indemnisation de la rupture . En outre , ce que propose le

législateur est très proche de la pratique actuelle des magistrats , et même plus favorable pour les
salariés des grandes entreprises . Il n' y a que les salariés des plus petites structures qui y perdent . cet
égard , le message de Manuel Valls en faveur de l ' activité des TPE-PME est clair " .

Julien François
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Transport par autocar : 22.000 postes créés,
est-ce vraiment réaliste ?
Depuis ce mercredi, la libéralisation du transport par autocar entre en vigueur. Michel Seyt,
président de la Fédération nationale des transports de voyageurs, a évoqué sur LCI la possible
création de 22.000 postes annoncée par France Stratégies.La journée en vidéo
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